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L U X E M B O U R G

KMG Electronic Chemicals Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 176.773.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Référence de publication: 2013144892/10.

(130176955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Hiorts Finance S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 37.600.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 14 octobre 2013.

Le Conseil d'Administration accepte la démission de BPH FINANCE S.A., ayant son siège social 3, avenue Pasteur,
L-2311 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B-51.675 en tant que déléguée à la gestion journalière des affaires de la société.

Pour la société
HIORTS FINANCE S.A., SPF

Référence de publication: 2013144860/12.

(130176807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

GELF European Holdings (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 122.752.

RECTIFICATIF

Ceci est une mention rectificative suite au dépôt efféctué le 07/06/2013 n° L130091816 concernant le bilan au 31
décembre 2012 qui a été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GELF European Holdings (Lux) S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013144828/15.

(130176540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Fortan European Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 122.360.

Lors de l'Assemblée générale ordinaire tenue en date du 11 octobre 2013, la décision prise par le Conseil d'Adminis-
tration du 26 juillet 2013, de coopter Monsieur Sébastien BOMBENGER, domicilié professionnellement au 42, Rue de la
Vallée, L-2661 Luxembourg en remplacement de Monsieur Giuliano BIDOLI, démissionnaire, a été ratifiée.

Son mandat s'achèvera avec ceux des autres Administrateurs à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2018.

Luxembourg, le 17.10.2013.
Pour: FORTAN EUROPEAN INVESTMENTS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlhaxe

Référence de publication: 2013145433/17.

(130178157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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Delta Inter-Link S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 70.765.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145372/10.

(130177913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Dingle S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 168.374.

L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Sébastien FRANCOIS, commissaire aux comptes de la Société, est la
suivante: 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145367/10.

(130177330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Desno Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 158.079.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145373/10.

(130178031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Fairfield Exeter Luxembourg S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Capital social: CAD 67.080,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.493.

Les comptes annuels au 30 Juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 Octobre 2013.
Fairfield Exeter Luxembourg S.C.A.
Représenté par Exeter Luxembourg S.à r.l.
Le gérant unique
Représenté par Johannes de Zwart
Gérant de catégorie B

Référence de publication: 2013145436/15.

(130177667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

IPEF III Holdings N° 5 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 75.651.

Les comptes annuels au 31/07/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145523/9.

(130178132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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IPEF III Holdings N° 5 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 75.651.

Les comptes annuels au 31/07/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145524/9.

(130178133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Immo Lorena S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4702 Pétange, 29, rue Robert Krieps.

R.C.S. Luxembourg B 96.658.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale des actionnaires tenue le 13 novembre 2009

Après délibération, l'assemblée générale prend, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

1. - L'assemblée générale décide de nommer trois administrateurs pour une durée de six ans:

- Monsieur Eric CORVINA, né à Mont St Martin, France, le 9 janvier 1964, demeurant à L-4950 Bascharage, 5, rue
Michel Klein,

- Madame Joanne RICKAL, née à La Roche-en-Ardenne, Belgique, le 17 juin 1963, demeurant à L-4950 Bascharage, 5,
rue Michel Klein,

- Madame Michèle CORVINA, née à Longwy, France, le 4 août 1941, demeurant à F-54400 Longwy, 19, rue du Tivoli.

2. - l'Assemblée générale appelle à la fonction de commissaire aux comptes pour une durée de six ans: Madame Suzanne
THILL, née à Pétange, le 11 septembre 1959, demeurant à L-4795 Linger, 61a, rue des Bois.

3. - Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes ainsi nommées prendront fin lors de l'assemblée
générale ordinaire statuant sur les comptes annuels de 2014.

Référence de publication: 2013145511/19.

(130177728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Gabra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 121.029.

Il résulte du procès-verbal d'une réunion du Conseil d'Administration tenue en date du 11 octobre 2013 que M. Joseph
HOFFMANN, avec adresse professionnelle au 119, Stampfenbachstrasse, CH-8006 Zurich, a été nommé à la fonction de
Président du Conseil d'Administration de la Société.

Pour extrait conforme
SG AUDIT S.àr.l.

Référence de publication: 2013145462/12.

(130177684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

JV Mada S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 170.056.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 09 août 2013

Renouvèlement de nomination

L'assemblée a té informée que le mandat de Commissaire est venu à échéance lors de l'assemblée du 15 mai 2013

A l'unanimité, celle-ci accepte de prolonger le mandat de Monsieur Renaud BLAVIER, avec l'adresse professionnel à
1470 - Luxembourg, route d'Esch, 50 pour un mandat qui viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale de 2015.

Certifié conforme
Signature

Référence de publication: 2013145536/14.

(130177840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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Anglesea Capital, Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 122.777.

EXTRAIT

En date du 08 octobre 2013, les actionnaires de la Société ont pris les résolutions suivantes:
- la démission de Laurent Baucou en tant qu'administrateur de la Société, est acceptée avec effet au 16 octobre 2013;
- Jean-Marc Mc Lean, né le 13 mars 1976, à Port of Spain, Trinidad et Tobago, avec adresse professionnelle au 15 rue

Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est nommé nouvel administrateur de la Société avec effet au 16 octobre 2013 et
jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018;

A compter du 16 octobre 2013, le conseil d'administration se compose comme suit:
- Virginia Strelen, administrateur;
- Erik Johan Cornelis Schoop, administrateur;
- Jean-Marc Mc Lean, administrateur.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145254/19.
(130177958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Colney S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 33.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 147.450.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145319/10.
(130178176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Culligan Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.025,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 101.990.

EXTRAIT

En date du 11 octobre 2013, l'associé unique de la Société a approuvé les résolutions suivantes:
- La démission de Laurent Baucou, en tant que gérant de la Société, est acceptée avec effet au 16 octobre 2013.
- Cedric Muenze, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau gérant

de la Société avec effet au 16 octobre 2013 et pour une durée indéterminée.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145325/15.
(130177824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Cafina, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 50.317.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société

Référence de publication: 2013145331/10.
(130177502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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ColMarket S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 164.517.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145323/10.

(130177911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Colony Marlin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 132.208.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145321/10.

(130177906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Cordial Immobilier S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1540 Luxembourg, 2, rue Benjamin Franklin.

R.C.S. Luxembourg B 82.957.

Le bilan au 31 décembre 2012 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145356/9.

(130178093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

COF II (ST) (Lux) Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 22.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 152.372.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145350/10.

(130178116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Castro Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).

Siège social: L-1750 Luxembourg, 24, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 147.786.

EXTRAIT

Il résulte de la résolution des actionnaires de la société adoptée le 15 octobre 2013:

1. Il est décidé de ratifier la résolution concernant le transfert des 66,024 parts sociales détenues par l'actionnaire
Monsieur Alain Lam à la société Pan World Capital Ltd, ayant son siège social au Level 11, One Cathedral Square, Port-
Louis, Ile Maurice.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145339/15.

(130177745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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Caroli S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 59.423.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145336/10.

(130177912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Casandrax Financial S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 89.356.

EXTRAIT

L'assemblée générale ordinaire réunie à Luxembourg le 10 octobre 2013 a renouvelle les mandats des administrateurs
et du commissaire aux comptes pour un terme de six ans.

Le Conseil d'Administration se compose comme suit:

- Nicole THOMMES

- Andrea DANY

- Marc KOEUNE

- Jean-Yves NICOLAS

Le commissaire aux comptes est CéDerLux-Services Sàrl

Leurs mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an 2019.

Pour extrait conforme.

Référence de publication: 2013145338/18.

(130177988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Crèche Tiramisu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7220 Walferdange, 46, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 112.539.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145359/9.

(130178035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Financière Balan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 68.305.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le
19 juin 2013 à 11.00 heures

Reconduction des mandats de Messieurs Jérôme Wirth, Reinald Loutsch et Jean Marc Koltès en tant qu'Administra-
teurs et H.R.T. Révision S.A. en tant que Commissaire aux Comptes, demeurant professionnellement au 163 Rue du
Kiem L-8030 Strassen et inscrit au RCS Luxembourg sous le numéro B51238, pour une durée de six ans. Leur mandat
prendra fin à l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'année 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 juin 2013.
Pour la société
Un Administrateur

Référence de publication: 2013145442/17.

(130177557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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C7 Princes (Lux) S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 117.162.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145362/10.

(130177699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

COSOS (Complete Solutions & Services) S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-3651 Kayl, 48, rue Joseph Müller.

R.C.S. Luxembourg B 142.963.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145358/10.

(130178017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

CH2M Hill Global Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 23.061,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 164.268.

Le bilan de la société au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013145348/12.

(130177801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

CD-Gest-Immo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6791 Grevenmacher, 17, rue de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 117.477.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145340/10.

(130177619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Emimar S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 165.729.

Extrait de la résolution prise en date du 30 juillet 2013

Transfert du siège social avec effet au 1 er septembre 2013

- L-1930 Luxembourg, 16a, avenue de la Liberté

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145400/12.

(130177439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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E.P. Véhicules S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4832 Rodange, 408, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 65.011.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013145381/10.

(130177556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

European Broker S.A. Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 77.701.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 3 octobre 2013.

Conformément à l'article 7 des statuts, le conseil d'administration délègue la gestion journalière de la société à

- Monsieur Pascal Remouchamps, né le 28/11/1963 à Liège (Belgique) et résident au 10, Rue Avister B-4130 Esneux
(Belgique).

Lequel exercera son activité sous la dénomination d'administrateur délégué avec les pouvoirs prévus à l'article 7 des
statuts.

En particulier, ta société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature
individuelle de l'administrateur-délégué.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145413/16.

(130177563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg, Salaires et Social S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 29.200.

Il résulte des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social le 16 octobre 2013 que:

- La démission de Monsieur Dan EPPS en tant qu'Administrateur de la Société est acceptée avec effet immédiat.

Il résulte des résolutions prises par le Conseil d'Administration lors d'une réunion tenue au siège social en date du 16
octobre 2013 que:

- La fonction de Président du Conseil d'Administration occupée par Monsieur Dan EPPS cesse avec effet immédiat.

- Monsieur Jean-Paul FRANK, Expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri
Schnadt, est nommé en tant que Président du Conseil d'Administration pour toute la durée de son mandat d'Adminis-
trateur, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en l'année 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 octobre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013145424/19.

(130177579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Kaplumba, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 5, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 153.606.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145545/9.

(130177758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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Kairos Advisors S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8035 Strassen, 18, Cité Pescher.

R.C.S. Luxembourg B 174.736.

Extrait du Procès-verbal de la Réunion du Conseil d'Administration du 03 octobre 2013

(...)

Sont désignés administrateur-délégués, Monsieur Alain DEVRESSE, né à Dinant, le 01.02.1966, résidant 18 Cité Pescher
L-8035 Strassen et Monsieur Paul HUBERLANT, né à Waremme, le 24.10.1960, résidant 75 Chemin de Moustier B-5020
Temploux.

(...)

Alain Devresse / Paul Huberlant / Antonietta Michelino
Administrateur / Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013145544/15.

(130178147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Kirchberg Trading S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 8, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 172.490.

Veuillez prendre note que Monsieur Frank HODYJAS, gérant de la société, réside désormais à L-1856 Luxembourg,
20, rue Evrard Ketten et Monsieur Sony JOY, gérant de la société, réside désormais à L-1856 Luxembourg, 20, rue Evrard
Ketten.

Luxembourg, le 16 octobre 2013.

Pour avis sincère et conforme
Pour Kirchberg Trading S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013145543/14.

(130177371) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Kass, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8287 Kehlen, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 90.733.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145546/10.

(130177631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Javelin Select, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 157.323.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 octobre 2013.
Pour JAVELIN SELECT
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire
Valérie GLANE / Corinne ALEXANDRE
Fondé de pouvoir / -

Référence de publication: 2013145531/15.

(130177835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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Jaz Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 139.903.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10/10/2013. Signature.

Référence de publication: 2013145533/10.

(130177924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

KHH S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 107.434.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2013145549/11.

(130177434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Keros S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 92, avenue du X September.

R.C.S. Luxembourg B 162.201.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145548/10.

(130178014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Kios S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 53, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 166.748.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013145550/10.

(130178015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

John Deere Funding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 101.958.

Les comptes annuels au 31 Octobre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JOHN DEERE LUXEMBOURG INVESTMENT S.A.R.L.
Nils C. JÆGER / Katrin WATKINS / Scott A. CLINE / Marie Z. ZIEGLER / James W. ROBINSON /
Jeffrey A. TRAHAN
Administrateur / Administrateur / Administrateur / Administrateur / Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013145530/13.

(130177680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.
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KBC Flexible, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 139.453.

Extrait des résolutions prises par le Conseil d'Administration par voie circulaire avec effet au 1 er juillet 2013

Il est décidé:

- de prendre note de la démission de Monsieur Michael WENSELAERS en tant qu'Administrateur

- de coopter Monsieur Lazlo BELGRADO, résidant professionnellement au 5 Place de la Gare, L-1616 Luxembourg,
comme Administrateur en remplacement de Monsieur Michael WENSELAERS, démissionnaire.

- que Monsieur Lazlo BELGRADO termine le mandat de son prédécesseur.

- de proposer à la prochaine Assemblée Générale Statutaire de ratifier la cooptation de Monsieur Lazlo BELGRADO.

Certifié conforme et sincère
Pour KBC FLEXIBLE
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2013145547/17.

(130177622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

JV Mada S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 170.056.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée générale extraordinaire du 16 juillet 2013

Démission et nomination

1. L'Assemblée générale prend acte de la démission de M. Richard WOODING en qualité d'Administrateur de classe
B de la société à la date du 1 er juillet 2013 et de son remplacement en qualité d'Administrateur de classe B par M. Bernard
THEYS à partir du 1 er juillet 2013.

L'Assemblée générale décide de nommer en qualité d'Administrateur de classe B, Monsieur Bernard THEYS, né le
19.10.1965 à Etterbeek et domicilié Avenue Roger Vandendriessche 8/1 à 1150 Woluwe-Saint-Pierre, pour un mandat
qui viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée générale de 2016.

Certifié conforme

Référence de publication: 2013145535/16.

(130177840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Le Clos Holding SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 78.776.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013145556/9.

(130177668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Jasmine Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 176.965.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 octobre 2013.
Maître Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2013145528/12.

(130178073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

141228



L U X E M B O U R G

CCP II Acquisition Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 160.175.

Extrait des résolutions de l'Associé Unique prises en date du 9 octobre 2013

Il résulte des décisions écrites de l'Associé Unique de la Société les décisions suivantes:

- d'accepter la démission des personnes suivantes:

* Sharon Callahan, en qualité de Gérant de catégorie B de la Société et ce avec effet au 4 octobre 2013;
* Phill Williams, en qualité de Gérant de catégorie B de la Société et ce avec effet au 4 octobre 2013;

- de nommer les personnes suivantes avec effet au 4 octobre 2013 et pour une durée indéterminée:

* Laetitia Ambrosi, née le 12 mars 1975 à Lyon, France, ayant son adresse professionnelle au 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg, en qualité de Gérant de catégorie B de la Société; et,

* Miroslav Stoev, né le 4 janvier 1976 à Sofia, Bulgarie, ayant son adresse professionnelle au 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg, en qualité de Gérant de catégorie B de la Société.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Pour extrait analytique conforme
Laetitia Ambrosi
Gérant de catégorie B

Référence de publication: 2013143305/22.
(130175229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 octobre 2013.

Istanbul Venture Capital Initiative, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.
R.C.S. Luxembourg B 133.548.

Il est porté à connaissance que l'adresse professionnelle de Monsieur Tuna Sahin a changé comme suit: No 66, Ab-
dülhakhamit Cad. Bâtiment KOSGEB, TR - 06470 Mamak, Ankara.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires du 11 septembre 2013 réélit les personnes suivantes en tant qu'ad-
ministrateurs de la Société à partir du 11 septembre 2013 jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle statuant sur
les comptes annuels audités de la Société au 31 mars 2014:

Administrateurs de Catégorie Spéciale Classe A

- Monsieur Hakan Tokaç
- Monsieur Tuna Sahin
- Madame Ferda Ulutas

Administrateurs de Catégorie Speciale Classe B

- Madame Maria Leander
- Monsieur John Holloway
- Monsieur Hubert Cottogni

Administrateurs

- Monsieur Alexander Borg
- Monsieur Batuhan Tufan
Le conseil d'administration de la Société sera donc composé des personnes suivantes:

Administrateurs de Catégorie Speciale Classe A

- Monsieur Hakan Tokaç
No: 98, Necatibey Caddesi, TR - 06100 Bakanliklar, Ankara
- Monsieur Tuna Sahin
No 66, Abdülhakhamit Cad. Bâtiment KOSGEB, TR - 06470 Mamak, Ankara
- Madame Ferda Ulutas
Kat: 5 - 6, Cyberpark Cyberplaza, bâtiment B-Blok, TR - 06800 Bilkent, Ankara
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Administrateurs de Catégorie Speciale Classe B
- Madame Maria Leander
96, Boulevard Konrad Adenauer, L - 2968 Luxembourg
- Monsieur John Holloway
96, Boulevard Konrad Adenauer, L - 2968 Luxembourg
- Monsieur Hubert Cottogni
96, Boulevard Konrad Adenauer, L - 2968 Luxembourg

Administrateurs
- Monsieur Alexander Borg
128, Queen Victoria Street, bâtiment Old Change House, GB - EC4V 4BJ Londres
- Monsieur Batuhan Tufan
No: 2, Nispetiye Mah. Aytar Cad., TR-34340 Levent Besiktas, Istanbul

Pour Istanbul Venture Capital Initiative
Société d'Investissement à capital variable
RBC Investor Services Bank S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2013142115/48.
(130173187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Kitry Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 75.995.

L'an deux mille treize, le dix-sept septembre.
Pardevant Maítre Jean SECKLER, notaire de résidence á Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné,
s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme «KITRY CONSULTING S.A.», ayant son siège

social á L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, numéro 75.995,,

avec un capital souscrit de fixé á cinquante mille euros (50.000,- EUR), représenté par deux mille (2.000) actions d'une
valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune,

constituée, sous la dénomination «YANTRA S.A.», suivant acte reçu par Maítre Reginald NEUMAN, alors notaire de
résidence á Luxembourg, en date du 18 mai 2000, publié au Mémorial C numéro 696 du 27 septembre 2000, modifiée,
en adoptant la dénomination actuelle, le 26 octobre 2004, suivant acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, notaire de
résidence á Esch-sur-Alzette, publié au Mémorial C numéro 7 du 5 janvier 2005.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Nathalie LOUIS, employée, demeurant professionnellement á
Grass, 4, rue de Kleinbettingen.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Florence BRABANTS, em-
ployée, demeurant professionnellement á Grass, 4, rue de Kleinbettingen.

Les actionnaires présents ou représentés á la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et á laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés á la présente assemblée, signées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

Le président expose et l'assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Dissolution et mise en liquidation de la société.
2.- Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
3.- Acceptation de la démission des administrateurs et du commissaire aux comptes.
4.- Divers.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés á l'ordre du jour.
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C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris á l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de dissoudre anticipativement la société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée désigne Monsieur Brieuc BOUCHER, administrateur de sociétés, né á Nantes le 12 mai 1965, demeurant
á F-94170 Perreux-sur-Marne, 65, All. Guy Mocquet, comme liquidateur.

Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus étendus prévus par la loi et notamment par les articles 144 á 148 de la
loi sur les sociétés commerciales sans devoir recourir á l'autorisation de l'assemblée générale dans le cas où cette auto-
risation est normalement requise.

Troisième résolution

L'assemblée accepte les démissions des administrateurs et du commissaire aux comptes et leur confère, pleine et
entière décharge pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

Plus rien n'étant á l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués á la somme de 950,-EUR, sont á la charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé á Grass, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Nathalie LOUIS, Florence BRABANTS, Jean SECKLER.

Enregistré á Grevenmacher, le 20 septembre 2013. Relation GRE/2013/3806. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013142179/63.

(130173465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

BRGH S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3670 Kayl, 208, rue de Noertzange.

R.C.S. Luxembourg B 180.706.

STATUTS

L'an deux mille treize,

le vingt-sept septembre.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

a comparu:

la société «BR GAMING», une société anonyme constituée et existant sous les lois françaises, établie et ayant son
siège social au 20B, rue Louis Philippe, F-92200 Neuilly-sur-Seine (France), immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de Nanterre sous le numéro 488 054 511,

ici représentée par Monsieur Sébastien WIANDER, employé privé, avec adresse professionnelle au 10, avenue Mon-
terey, L-2163 Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Neuilly-sur-Seine (France), en date du 26 septembre 2013,

laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte à des fins d'enregistrement.

Lequel mandataire, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte
d'une société anonyme que la partie prémentionnée déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de «BRGH S.A.».

Le siège social est établi à Kayl, Grand-Duché de Luxembourg.

Il pourra être transféré à tout autre endroit de la commune du siège social par décision du conseil d'administration.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
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social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 3. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (EUR 31'000.-) divisé en trente et un mille (31'000)
actions d'une valeur nominale d'UN EURO (EUR 1.-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Le capital social de la société pourra être porté, par décision du Conseil d'administration, de son montant actuel à
DIX MILLIONS D'EUROS (EUR 10'000'000.-) par la création et l'émission d'actions nouvelles d'une valeur nominale
d'UN EURO (EUR 1.-) chacune.

Le Conseil d'administration est autorisé et mandaté:

- à réaliser cette augmentation de capital en une seule fois ou par tranches successives par émission d'actions nouvelles,
à libérer par voie de versements en espèces, d'apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur appro-
bation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de bénéfices ou réserves de capital;

- à fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles.

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l'émission ci-dessus mentionnée
d'actions supplémentaires contre apports en espèces ou en nature.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte et peut
être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d'ici là n'auront
pas été émises par le Conseil d'administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le Conseil d'administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins.

De même, le Conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires convertibles sous forme
d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit,
étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ne pourra se faire que dans le cadre du capital autorisé. Le
Conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions démission et de remboursement
et toutes autres conditions y ayant trait. Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Le Conseil d'administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.
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Le Conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d'administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l'intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué. La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration
authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires ou Réviseur d'entreprises, actionnaires
ou non, nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de la même année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la Société ou à tout autre endroit
à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le trente juin de chaque année à 13.30 heures. Si ce jour est un
samedi, un dimanche ou un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra premier jour ouvrable qui suit.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et Libération

La partie comparante, prémentionnée, représentée comme dit ci-dessus, déclare souscrire aux trente et un mille
(31'000) actions et déclare de même les libérées à hauteur de vingt-cinq pour cent (25%) seulement, par un apport en
numéraire d'un montant de sept mille sept cent cinquante euros (EUR 7.750,-).

Ledit montant de sept mille sept cent cinquante euros (EUR 7.750,-) est à la disposition de la Société, comme il a été
prouvé au notaire instrumentant.
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Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26-1 et à l'article
26-3 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille euros.

Résolutions de l'actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre d'administrateurs est fixé à trois (3) et celui de commissaire aux comptes à un (1).

2. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

- Monsieur Julien LELEU, né à Paris (France) le 02 octobre 1979, demeurant 9 rue Adolphe, F-75116 Paris (France);

- Monsieur Nicolas VERHULST, né à Versailles (France) le 21 août 1953, demeurant à F-75008 Paris, 20, Cité Males-
herbes;

- Monsieur Nicolas DUMONT, né à Messancy (Belgique) le 25 janvier 1980, demeurant professionnellement à L-2163
Luxembourg, 10, avenue Monterey;

Monsieur Nicolas VERHULST est nommé premier Président du conseil d'administration.

3. Est appelée aux fonctions de Réviseur d'Entreprises de la Société «RSM Audit Luxembourg», dont le siège social est
situé au 6, rue Adolphe -L-1116 Luxembourg, immatriculée auprès du registre de commerce et de Luxembourg sous le
numéro RCS B 0113 621.

4. Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle statutaire
à tenir en 2019.

5. Le siège social est fixé au L-3670 Kayl, 208, rue de Noertzange, Grand-Duché de Luxembourg.

Remarque

Avant la clôture des présentes, le notaire instrumentant a attiré l'attention des constituants sur les dispositions de
l'article 43 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, relatif à la forme des actions émises
et représentatives du capital social ci-avant fixé.

DONT ACTE, fait et passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, les jours, mois
et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire de la partie comparante prémentionnée a signé avec Nous le notaire instrumentant le
présent acte.

Signé: S. WIANDER, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 30 septembre 2013. Relation: EAC/2013/12557. Reçu soixante-quinze Euros
(75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013141809/171.

(130173674) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Gamma P.S. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 143.420.

IN THE YEAR TWO THOUSAND THIRTEEN, ON THE THIRD DAY OF OCTOBER.

Before the undersigned, Maítre Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

Is held the extraordinary general shareholders' meeting of the company "GAMMA P.S. S.A." a société anonyme having
its registered office at 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg-Ville, incorporated on 12 November 2008 pur-
suant to a deed received by Maítre Jacques DELVAUX, then notary residing in Luxembourg, published in the Memorial
C, Recueil des Sociétés et Associations number 3042 of 30 December 2008, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register at section B under number 143420.

The meeting is opened and presided over by Mr Massimo LONGONI, conseiller économique, residing professionally
in Luxembourg.

The Chairman appoints as secretary Mr Massimo LONGONI, conseiller économique, residing professionally in Lu-
xembourg.

The Meeting elects as scrutineer Mr Giacomo PESSANO, employee, residing professionally in Luxembourg.
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The board of the meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:

I) The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Resolution about the start of the voluntary liquidation of the company.

2. Appointment of a liquidator.

3. Miscellaneous.

II) The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list, which, signed by the shareholders present and by the proxies of the represented
shareholders, the members of the board of the meeting and by the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed to be filed at the same time by the registration authority.

The proxies given by the represented shareholders after having been signed "ne varietur" by the shareholders present,
by the proxies of the represented shareholders, the members of the bureau of the meeting and by the undersigned notary
will also remain annexed to the present deed.

III) The shareholders have been convened by registered mail sent on 24 September 2013, containing the text of the
Agenda and indicating the date, hour and place of the shareholders meeting.

IV) As appears from the attendance list, out of the twenty thousand (20,000) shares representing the whole share
capital of the Company sixteen thousand and twenty-six (16,026) shares are present or duly represented at the present
extraordinary general meeting.

V) The Chairman states that the present meeting is thus regularly constituted and may validly deliberate on all the
items of the agenda.

After the foregoing has been approved by the Meeting, the same unanimously takes the following resolutions:

First resolution

In compliance with the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, the Meeting decides to dissolve
the Company and to put it into voluntary liquidation as from the present day.

Second resolution

As a consequence of the above taken resolution, the Meeting decides to appoint as liquidator:

Mr Massimo LONGONI, born on 6 December 1970 in Como (Italy), residing at 10, rue Mathieu Lambert Schrobilgen,
L-2526 Luxembourg.

The liquidator has the broadest powers as provided for by Articles 144 to 148 bis of the law of August 10, 1915 on
commercial companies, as amended.

He may accomplish all the acts provided for by Article 145 without requesting the authorization of the shareholders
in the cases in which it is requested.

He may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights, preferential
rights, mortgages, actions for rescission; remove the attachment, with or without payment of all the preferential or
mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.

He may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such part of his
powers he determines and for the period he will fix.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Costs

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at EUR

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this
document.

The document having been read to the persons appearing, known to the notary by their surname, first name, civil
status and residence, said persons signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède

L'AN DEUX MIL TREIZE, LE TROIS OCTOBRE.

Par-devant Maítre Cosita DELVAUX, notaire de résidence á Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.
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Se réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société «GAMMA P.S. S.A.» une société anonyme
ayant son siège social au 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg-Ville, constituée le 12 novembre 2008 suivant
acte reçu par Maítre Jacques DELVAUX, alors notaire de résidence á Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 3042 du 30 décembre 2008, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg á la section B, sous le numéro 143420.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Massimo LONGONI, conseiller économique, résidant pro-
fessionnellement á Luxembourg.

Le Président nomme comme secrétaire Monsieur Massimo LONGONI, conseiller économique, résidant profession-
nellement á Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Giacomo PESSANO, employé, résidant professionnellement á Lu-
xembourg.

Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, le Président déclare et requiert au notaire d'acter que:

I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Décision sur la mise en liquidation éventuelle de la société.

2. Nomination d'un liquidateur.

3. Divers.

II) Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentes et le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, signée par les actionnaires présents et les mandataires des
actionnaires représentés, par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentaire, restera annexée au
présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Les procurations des actionnaires représentes, signées «ne varietur» par les actionnaires présents, les mandataires des
actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire instrumentaire, resteront aussi annexées au présent acte.

III) Les actionnaires ont été convoqués á la présente assemblée par courrier recommandé envoyé en date du 24
septembre 2013, contenant l'ordre du jour et indiquant la date de l'assemblée, l'heure et le lieu de sa tenue.

IV) Il appert de la liste de présence que de toutes les vingt mille (20.000) actions, représentant l'intégralité du capital
social, seize mille et vingt-six (16.026) actions sont présentes ou dûment représentées á la présente assemblée générale
extraordinaire.

V) Le Président constate que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur
tous les points portés á l'ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'Assemblée cette dernière prend á l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

Conformément á la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée, l'Assemblée
décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation volontaire á compter de ce jour.

Deuxième résolution

Suite á la résolution qui précéde, l'Assemblée décide de nommer en qualité de liquidateur:

Monsieur Massimo LONGONI, né le 6 décembre 1970 á Como (Italie), demeurant au 10, rue Mathieu Lambert
Schrobilgen, L-2526 Luxembourg.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 á 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Il peut accomplir tous les actes prévus á l'article 145 sans devoir recourir á l'autorisation des actionnaires dans les cas
où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothéques de prendre inscription d'office; renoncer á tous droits réels, privi-
lèges, hypothéques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer á un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien ne figurant á l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent á la Société en raison du
présent acte sont évalués á environ EUR
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Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé á Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite aux comparants, connus du notaire instrumentant par leur nom, prénom usuel, état et
demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: M. LONGONI, G. PESSANO, C. DELVAUX.

Enregistré á Redange/Attert, le 08 octobre 2013. Relation: RED/2013/1654. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 09 octobre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013142031/137.

(130173376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Faraway S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 180.700.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the twenty-seventh day of September.

Before us Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Mr Marc GROSMAN, company's director, born in Paris (FRANCE) on October 21, 1954,residing in B-1050 Brussels
(BELGIUM),18 rue de la Vallée,

Here represented by Mrs Joëlle MAMANE, company director,residing professionally in L-1118 Luxembourg, 23, rue
Aldringen,

By virtue of a proxy given on 26 th September 2013. The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the
proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose
of registration.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to inscribe as follows
the articles of association of a société anonyme which he forms:

Title I. - Dénomination, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is established hereby a société anonyme governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and
in particular, the amended law dated 10 August 1915 on commercial companies and notably by the law dated 25 August
2006 and by the present articles.

The Company exists under the name of "FARAWAY S.A."

Art. 2. The registered office of the corporation is established in Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place in the municipality of Luxembourg by a decision of the
board of directors.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the corporation which is best
situated for this purpose under such circumstances.

Art. 3. The corporation is established for an unlimited period.

Art. 4. The corporation may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating
interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of those
participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
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patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
companies in which the corporation has a participating interest, any support, loans, advances or guarantees.

The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of real
estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Title II. - Capital, Shares

Art. 5. The corporate capital is set at THIRTY-ONE THOUSAND EURO (31,000.- EUR) represented by ONE
THOUSAND (1.000) shares with a par value of THIRTY-ONE EURO (31.- EUR) each.

Shares may be evidenced at the owners option, in certificates representing single shares or in certificates representing
two or more shares.

Shares are and shall remain in registered form.

The corporation may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.

Title III. - Management

Art. 6. In case of plurality of shareholders, the Company must be managed by a Board of Directors consisting of at
least three members, who need not be shareholders.

In the case where the Company is incorporated by a sole shareholder or if at the occasion of a general meeting of
shareholders, it is established that the Company has only one shareholder left, the composition of the Board of Directors
may be limited to one member (the "Sole Director") until the next ordinary general meeting of the shareholders noticing
the existence of more than one shareholder. A legal entity may be a member of the Board of Directors or may be the
Sole Director of the Company. In such a case, its permanent representative shall be appointed or confirmed in compliance
with the Law.

The Directors or the Sole Director are appointed by the general meeting of shareholders for a period not exceeding
six years and are re-eligible. They may be removed at any time by a resolution of the general meeting of shareholders.
They will remain in function until their successors have been appointed. In case a Director is elected without mention of
the term of his mandate, he is deemed to be elected for six years from the date of his election.

In the event of vacancy of a member of the Board of Directors because of death, retirement or otherwise, the remaining
Directors thus appointed may meet and elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next general
meeting of shareholders which will be asked to ratify such election.

Art. 7. The board of directors will elect from among its members a chairman.

The board of directors convenes upon call by the chairman, as often as the interest of the corporation so requires. It
must be convened each time two directors so request.

Art. 8. The board of directors is invested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in compliance with the corporate object.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the general meeting of share-
holders fall within the competence of the board of directors. The board of directors may pay interim dividends, in
compliance with the legal requirements.

Any director having an interest in a transaction submitted for approval to the Board of Directors conflicting with that
of the company, shall advise the board thereof and cause a record of his statement to be included in the minutes of the
meeting. He may not take part in these deliberations. At the next following general meeting, before any other resolution
is put to vote, a special report shall be made on any transactions in which any of the directors may have had an interest
conflicting with that of the company.

If there is only one shareholder, the minutes shall only mention the operations intervened between the Company and
its Sole Director having an interest conflicting with the one of the Company.

If there is only one Director, all such powers shall be reserved to the Sole Director.

Art. 9. Towards third parties, in all circumstances, the Company shall be, in case of a Sole Director, bound by the sole
signature of the Sole Director or, in case of plurality of directors, by the signatures of any two Directors together or by
the single or joint signatures of any persons to whom such signatory power shall be delegated by the board of Director
or the Sole Director of the Company, but only within the limits of such power.

Towards third parties, in all circumstances, the Company shall also be, in case if a managing director has been appointed
in order to conduct the daily management and affairs of the Company and the representation of the Company for such
daily management and affairs, bound by the sole signature of the managing director, but only within the limits of such
power.

Art. 10. The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management of the corporation to one
or more directors, who will be called managing directors.

However, the first managing director may be appointed by the general meeting of shareholders.
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The board of directors may also commit the management of all the affairs of the corporation or of a special branch
to one or more managers, and give special powers for determined matters to one or more proxyholders, selected from
its own members or not, either shareholders or not.

Art. 11. Any litigations involving the corporation either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
corporation by the board of directors, represented by its chairman or by the director delegated for its purpose.

Art. 12. The company may have a sole shareholder at the time of its incorporation or when all of its shares come to
be held by a single person. The death or dissolution of the sole shareholder does not result in the dissolution of the
company.

If there is only one shareholder, the sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of Share-
holders and takes the decisions in writing.

In case of plurality of shareholders, the general meeting of Shareholders shall represent the entire body of Shareholders
of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the
Company.

Any general meeting shall be convened in compliance with the Law.

General meetings shall be convened upon request of the shareholders representing ten per cent (10 %) of the corporate
capital.

In case that all the shareholders are present or represented and if they state that they have been informed of the
agenda of the meeting, they may waive all convening requirements and formalities of publication.

A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not to be a shareholder and is therefore entitled to vote by proxy.

The shareholders are entitled to participate to the meeting by videoconference or by telecommunications means
allowing their identification, and are deemed to be present, for the quorum conditions and the majority. These means
must comply with technical features guaranteeing an effective participation to the meeting whereof the deliberations are
transmitted in a continuous way.

Unless otherwise provided by Law or by the Articles, all decisions by the annual or ordinary general meeting of
Shareholders present or represented shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the
capital represented.

When the company has a sole shareholder, his decisions are written resolutions.

An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate unless
at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles. If the
first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by the Articles or
by the Law. Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the results of the previous
meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital represented. At both
meetings, resolutions, in order to be adopted, must be adopted by a two-third majority of the Shareholders present or
represented.

However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be increased
only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Title IV. - Supervision

Art. 13. The corporation is supervised by one or several statutory auditors, appointed by the general meeting of
shareholders which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which must not
exceed six years.

Title V. - Annual meeting

Art. 14. The annual meeting will be held in the commune of the registered office at the place specified in the convening
notices on the first Monday of June at 2.00 pm.

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Title VI. - Accounting year, Allocation of profits

Art. 15. The accounting year of the corporation shall begin on the 1 st of January and shall terminate on the 31 st of
December of each year.

Art. 16. After deduction of any and all of the expenses of the corporation and the amortizations, the credit balance
represents the net profits of the corporation. Of the net profits, five percent (5%) shall be appropriated for the legal
reserve; this deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the capital of cor-
poration, but it must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, it
went below that minimum.

The balance is at the disposal of the general meeting.
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Title VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. The corporation may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders.

The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general
meeting of shareholders which will specify their powers and fix their remunerations.

Title VIII. - General provisions

Art. 18. All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the law of
August 10 th 1915 on commercial companies and the amendments thereto.

Transitory provisions

1) The first business year shall begin on the date of incorporation of the company and shall end on the 31 st of December
2013.

2) The first annual general meeting shall be held in 2014.

Subscription and Payment

The articles of association having thus been established, the appearing party, represented as stated above, declares to
subscribe the ONE THOUSAND (1,000) shares.

All the shares have been paid up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of THIRTY-ONE THOUSAND EURO (31,000.- EUR) is now available to the company, evidence thereof having been
given to the notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10 th

1915 on commercial companies have been observed.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately one thousand two hundred euro
(1,200.- EUR).

Extraordinary general meeting

The above named person, representing the entire subscribed capital and acting as sole shareholder of the Company,
has immediately taken the following resolutions:

1.- The number of directors is fixed at three and the number of auditors at one.

2.- The following are appointed directors:

Mrs Joëlle MAMANE, company's director, born in Fès (Morocco) on January 14, 1951, residing professionally in L-1118
Luxembourg, 23, rue Aldringen.

Mr Lionel Elie MAMANE, computing scientist, born in Ixelles (Belgium) on May 5, 1979, residing professionally in L-1118
Luxembourg, 23, rue Aldringen.

Ms Marie-Laure AFLALO, company's director, born in Fès (Morocco) on 22 October 1966, with professional address
at L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

3.- Has been appointed statutory auditor:

GESTMAN S.A., having its registered office in L-1118 Luxembourg, 23, Rue Aldringen, R.C.S. Luxembourg B 37.378.

4.- The terms of office of the so appointed directors and auditor will expire after the annual meeting of shareholders
of the year 2019.

5.- The registered office of the company is established in L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day and year first above written.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her
surname, first name, civil status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le 27 septembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
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Monsieur Marc GROSMAN, administrateur de sociétés, né à Paris (France) le 21 octobre 1954, demeurant à B-1050
Bruxelles (Belgique), 18, rue de la Vallée,

ici représenté par Madame Joëlle MAMANE, administrateur de sociétés, demeurant profession¬nellement à L-1118
Luxembourg, 23, rue Aldringen, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 26 septembre 2013.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire du comparant, et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent procès-verbal pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme mentionné ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif
d'une société anonyme qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de «Faraway S.A.»

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et
portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts de
propriété immobiliers ou mobiliers que la société considérera utile pour l'accomplissement de son objet.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000.- EUR) représenté par MILLE (1.000) actions
d'une valeur nominale de TRENTE ET UN EUROS (31.- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les actions sont et resteront nominatives.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.
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Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les Statuts ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des Actionnaires sont de
la compétence du Conseil d'Administration. Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes,
aux conditions prévues par la loi.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'Administrateur Unique, tous ces pouvoirs seront réservés à cet Administrateur Unique.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Ad-
ministrateurs ou par la signature unique ou conjointe de toutes personnes à qui le pouvoir de signature aura été délégué
par le conseil d'administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Toutefois, le premier administrateur-délégué peut être nommé par l'assemblée générale.

Le conseil d'administration peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des
affaires sociales à un ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou
plusieurs fondés de pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de
l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire, actionnaire ou non, et est par conséquent autorisé à voter par
procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présents, pour les conditions
de quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
présents ou représentés sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
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en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le premier lundi du mois de juin à 14.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des Bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
serait passé sous ce minimum.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant, représenté comme mentionné ci-avant, déclare souscrire
les mille (1.000) actions.

Toutes les actions ont été intégralement libérées en numéraire, de sorte que la somme de TRENTE ET UN MILLE
EUROS (31.000.- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille deux cents euros (1.200.-
EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant pré-qualifié, représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu'actionnaire unique de la
société a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre d'administrateur est fixé à trois et celui des commissaires à un.
2. Sont nommés administrateurs:
- Madame Joëlle MAMANE, administrateur de société, née à Fès (Maroc) le 14 janvier 1951, demeurant profession-

nellement à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen,
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- Monsieur Lionel Elie MAMANE, informaticien, né à Ixelles (Belgique) le 5 mai 1979, demeurant professionnellement
à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

- Mademoiselle Marie-Laure AFLALO, administrateur de sociétés, née à Fès (Maroc) le 22 octobre 1966, demeurant
professionnellement à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

3. Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

GESTMAN S.A., ayant son siège social à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen, R.C.S. Luxembourg B 37.378.

4. Les mandats des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire statutaire de l'année 2019.

5. Le siège social de la société est fixé à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la mandataire du com-
parant l'a requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du notaire par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. MAMANE, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 octobre 2013. Relation: LAC/2013/44670. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, Délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142000/380.

(130173500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Intelsat Jackson Holdings S.A., Société Anonyme.

Capital social: USD 18.473.209,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 149.959.

Intelsat Luxembourg Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 312.443.500,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 169.491.

In the year two thousand and thirteen, on the first day of the month of October,

Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared

Intelsat Jackson Holdings S.A. (the "Absorbing Company"), a société anonyme with registered office at 4, rue Albert
Borchette, L-1246 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés of Luxembourg (the "RCS")
under number B 149.959, incorporated under the laws of Bermuda and existing as a société anonyme under the laws of
Luxembourg pursuant to a notarial deed of 15 December 2009 of Maître Joseph GLODEN, notary then residing in
Grevenmacher, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the
"Mémorial") number 2485 of 22 December 2009 and whose articles of association have been modified for the last time
pursuant to a notarial deed of 27 April 2011 of Maître Joseph GLODEN, prenamed, published in the Mémorial number
873 of 3 May 2011, represented by Me Magdalena STANICZEK, maître en droit, residing professionally in Luxembourg,
pursuant to a proxy dated 31 July 2013, which remained attached to the merger proposal received by the undersigned
notary on 2 August 2013.

The appearing party requested the undersigned notary to state as follows:

1. The merger proposal relating to the merger of the Absorbing Company and its wholly owned direct subsidiary
Intelsat Luxembourg Investment S.àr.l., a société à responsabilité limitée with registered office at 4, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg, registered with the RCS under number B 169.491, incorporated pursuant to a notarial deed of 19
June 2012 of Maître Blanche MOUTRIERr, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, published
in the Mémorial number 1584 of 25 June 2012 (the "Absorbed Company" and together with the Absorbing Company,
the "Merging Companies"), was published in the Mémorial number 1980 of 16 August 2013 (the "Merger Proposal");

2. The Merger Proposal provides that the merger between the Merging Companies shall become effective on 1 st

October 2013;
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3. In accordance with article 273 of the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended (the "Law"), the
merger shall become effective vis-à-vis third parties after the publication of the present enactment deed in the Mémorial
in accordance with article 9 of the Law;

4. The Merger Proposal and the annual accounts of the last three (available) financial years (where relevant) of the
Merging Companies have been made available at the registered office of the Merging Companies at least one month before
the effective date of the merger between the Merging Companies;

5. None of the shareholders of the Absorbing Company has requested that a general meeting of shareholder(s) be
called pursuant to article 279(1)c) of the Law; and

6. The Absorbed Company ceased to exist on 1 st October 2013.

The certificate of the Absorbing Company certifying the availability of the documents pursuant to article 264 of the
Law and the absence of a request for the convening of a general meeting of the shareholders of the Absorbing Company
pursuant to article 279(1) c) of the Law, has been submitted to the notary and shall, after having been initialled ne varietur
by the appearing party and the undersigned notary, remain attached to the present deed to be filed with the registration
authorities.

The appearing party has thus requested the undersigned notary to issue the present certificate pursuant to article 273
of the Law.

Statement

Pursuant to article 273 of the Law, the undersigned notary hereby declares that he made the necessary verifications
and certifies the existence and the validity of acts and formalities carried out by the Merging Companies and that in
consequence the conditions of article 279 of the Law have been fulfilled.

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the party hereto,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same party, in case of divergences
between the English and the French version, the English version shall prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary by her surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le premier jour du mois d'octobre,

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Intelsat Jackson Holdings S.A. (la «Société Absorbante»), une société anonyme ayant son siège social au 4, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, inscrite auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg (le «RCS»)
sous le numéro B 149.959, constituée sous les lois de Bermudes et existant en tant qu'une société anonyme sous les lois
de Luxembourg en vertu d'un acte notarié du 15 décembre 2009 de Maître Joseph GLODEN, notaire alors de résidence
à Grevenmacher, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations (le
«Mémorial») numéro 2485 du 22 décembre 2009 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en vertu d'un
acte notarié du 27 avril 2011 de Maître Joseph GLODEN, prénommé, publié au Mémorial numéro 873 du 3 mai 2011,
représentée par Me Magdalena STANICZEK, maître en droit, en vertu d'une procuration datée du 31 juillet 2013, qui
est restée attachée au projet de fusion reçu par le notaire soussigné le 2 août 2013.

La partie comparante a requis le notaire soussigné d'acter comme suit:

1. Le projet de fusion relatif à la fusion de la Société Absorbante et sa filiale directe entièrement détenue Intelsat
Luxembourg Investment S.àr.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 4, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg, et inscrite auprès du RCS sous le numéro B 169.491, constituée en vertu d'un acte notarié du 19
juin 2012 de Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, publié
au Mémorial numéro 1584 du 25 juin 2012 (la «Société Absorbée» et ensemble avec la Société Absorbante, les «Sociétés
Fusionnantes»), a été publié au Mémorial numéro 1980 du 16 août 2013 (le «Projet de Fusion»);

2. Le Projet de Fusion prévoit que la fusion entre la Société Absorbée et la Société Absorbante devient effective au 1
octobre 2013;

3. Conformément à l'article 273 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi»),
la fusion deviendra effective vis-à-vis des tiers après la publication du présent constat de fusion au Mémorial conformément
à l'article 9 de la Loi;

4. Le Projet de Fusion et les comptes annuels des trois derniers exercices (disponibles) (si pertinent) des Sociétés
Fusionnantes ont été mis à disposition au siège social des Sociétés Fusionnantes au moins un mois avant la date effective
de la fusion entre les Sociétés Fusionnantes;

5. Aucun des actionnaires de la Société Absorbante n'a demandé la convocation d'une assemblée générale conformé-
ment à l'article 279(1)c) de la Loi; et
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6. La Société Absorbée a cessé d'exister le 1 octobre 2013.

Le certificat de la Société Absorbante certifiant conformément à l'article 264 de la Loi la disponibilité des documents
et l'absence de demande de convocation de l'assemblée générale de la Société Absorbante conformément à l'article 279
(1) c) de la Loi, a été soumis au notaire et restera, après avoir été signé ne varietur par la partie comparante et le notaire
soussigné, annexé au présent acte pour être soumis avec celui-ci aux autorités d'enregistrement.

La partie comparante a ainsi demandé au notaire soussigné d'émettre le présent certificat conformément à l'article
273 de la Loi.

Déclaration

Conformément à l'article 273 de la Loi, le notaire soussigné déclare par la présente qu'il a effectué les vérifications
nécessaires et certifie l'existence et la validité des actes et formalités entrepris par les Sociétés Fusionnantes et que de
ce fait les conditions de l'article 279 de la Loi ont été remplies.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglaise reconnaît que, à la demande de la partie comparante cet acte est
rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande de la même partie, en cas de divergences entre la version
anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait à Luxembourg date entête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, connue du notaire instrumentant par son
nom, prénom usuel, état et demeure, ladite personne a signé ensemble avec le notaire l'original du présent acte.

Signé: Staniczek, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 03 octobre 2013. Relation: LAC/2013/44995.

Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142136/113.

(130173895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Leine Investment SICAV-SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 171.668.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth of September.

Before Us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

Was held an Extraordinary General Meeting of Shareholders (the "Meeting") of Leine Investment SICAV-SIF, a "société
en commandite par actions" qualifying as an investment company with variable capital (Société d'Investissement à Capital
Variable), incorporated under the law of 13 February 2007 relating to specialized investment funds with registered office
at 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, incorporated by a deed of Maître Henri Hellinckx, prenamed, on 18
September 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2502, on 9 October 2012.
The Articles of Incorporation have been amended by a deed of the undersigned notary on November 29, 2012, published
in the Mémorial, Recueil Spécial C, 425 of February 21, 2013.

The Meeting was opened with Mrs Susanna Himpler, private employee, residing professionally in Luxembourg, as
chairman of the Meeting and as scrutineer.

The chairman appointed as secretary Mrs Arlette Siebenaler, private employee, residing professionally in Luxembourg.

The board of the Meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. That the Agenda of the Meeting is the following:

Agenda

1) Amendment of the date of the ordinary annual general meeting from March 15 to June 15 of each year.

Article 20 will read as follows:

"The general meeting of Shareholders shall represent all the Shareholders of the Company. It shall have the broadest
powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company, provided that, any resolution of the
general meeting of Shareholders amending the articles of incorporation or creating rights or obligations vis-à-vis third
parties must be approved by the General Partner.

Any resolution of a meeting of Shareholders to the effect of amending the present Articles must be passed with (i) a
presence quorum of fifty (50) percent of the Share capital at the first call, and if not obtained, with no quorum requirement
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for the second call, (ii) the approval of a majority of at least two-thirds (2/3) of the Shareholders present or represented
at the meeting and (iii) the consent of the General Partner.

Each amendment to the present Articles entailing a variation of rights of a Class must be approved by a resolution of
the Shareholders' meeting of the Company and of separate meetings of the holders of each Class of Shares.

General meetings of Shareholders shall be convened by the General Partner. They must also be convened by the
General Partner upon request of Shareholders representing at least ten per cent (10%) of the Company's share capital.
General meetings of Shareholders shall be convened pursuant to a notice given by the General Partner setting forth the
agenda and sent by registered letter at least eight (8) days prior to the meeting to each Shareholder at the Shareholder's
address recorded in the register of registered Shares.

The annual general meeting shall be held on the fifteenth of the month of June at 11.00 a.m. at the registered office or
at a place specified in the notice for such meeting. If such day is not a Business Day, the annual general meeting shall be
held on the next following Business Day.

Other meetings of Shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective notices of
meeting.

If all Shareholders are present or represented and consider themselves as being duly convened and informed of the
agenda, general meetings may take place without notice of meeting.

A Shareholder may act at any general meeting by giving a written proxy to another person, who need not be a
Shareholder and who may be a manager of the General Partner.»

2) Amendment of the end of the fiscal year from September 30 to December 31.

Article 23 of the Articles of Incorporation will read as follows:

"The Company's fiscal year commences on 1 st of January and ends on 31 st of December of the same year."

II. That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list; this attendance list signed by the proxies of the represented shareholders and
by the board of the Meeting will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities and the proxies will be kept at the registered office of the Company.

III. The shareholders have declared to waive every legal period or form concerning the convention of the present
Meeting.

IV. From the attendance list mentioned, it results that all the 152,000 shares in circulation are represented at the
present Meeting.

As a consequence, 100 % of all shares being present or represented, the Meeting is validly constituted and may resolve
on all the items of the agenda.

The extraordinary general meeting takes unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolves to amend the date of the ordinary annual general meeting from March 15 to June 15 of
each year.

Article 20 will read as follows.

"The general meeting of Shareholders shall represent all the Shareholders of the Company. It shall have the broadest
powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company, provided that, any resolution of the
general meeting of Shareholders amending the articles of incorporation or creating rights or obligations vis-à-vis third
parties must be approved by the General Partner.

Any resolution of a meeting of Shareholders to the effect of amending the present Articles must be passed with (i) a
presence quorum of fifty (50) percent of the Share capital at the first call, and if not obtained, with no quorum requirement
for the second call, (ii) the approval of a majority of at least two-thirds (2/3) of the Shareholders present or represented
at the meeting and (iii) the consent of the General Partner.

Each amendment to the present Articles entailing a variation of rights of a Class must be approved by a resolution of
the Shareholders' meeting of the Company and of separate meetings of the holders of each Class of Shares.

General meetings of Shareholders shall be convened by the General Partner. They must also be convened by the
General Partner upon request of Shareholders representing at least ten per cent (10%) of the Company's share capital.
General meetings of Shareholders shall be convened pursuant to a notice given by the General Partner setting forth the
agenda and sent by registered letter at least eight (8) days prior to the meeting to each Shareholder at the Shareholder's
address recorded in the register of registered Shares.

The annual general meeting shall be held on the fifteenth of the month of June at 11.00 a.m. at the registered office or
at a place specified in the notice for such meeting. If such day is not a Business Day, the annual general meeting shall be
held on the next following Business Day.

Other meetings of Shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective notices of
meeting.
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If all Shareholders are present or represented and consider themselves as being duly convened and informed of the
agenda, general meetings may take place without notice of meeting.

A Shareholder may act at any general meeting by giving a written proxy to another person, who need not be a
Shareholder and who may be a manager of the General Partner.»

Second resolution

The sole shareholder resolves to change the end of the fiscal year from September 30 to December 31.

The fiscal year that has begun on October 1, 2012 shall end on December 31, 2013.

Third resolution

As a consequence of the first resolution, Article 23 will read as follows:

Art. 23. The Company's year commences on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of the same year.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English.

This deed having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary by their surnames, first
names, civil status and residences, the said persons appearing before the Notary signed together with the Notary, the
present original deed.

Signé: S. HIMPLER, A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 octobre 2013. Relation: LAC/2013/44631. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142194/109.

(130173884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

The Way S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 160.618.

L'an deux mille treize, le seize septembre.

Par-devant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

S'EST REUNIE

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «THE WAY S.A.», une société anonyme de droit luxem-
bourgeois, établie et ayant son siège social à L-2132 Luxembourg, 36, Avenue Marie-Thérèse, inscrite auprès du Registre
de Commerce et des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 160.618, constituée suivant acte reçu par le notaire
instrumentant, en date du 1 er avril 2011, publié au Mémorial C, Recueil spécial des Sociétés et Associations, numéro
1471, du 5 juillet 2011 (ci-après la «Société»). Les statuts de la prédite Société ont été modifiés suivant acte reçu par le
notaire instrumentant en date 22 mars 2012, publié au Mémorial C, Recueil spécial des Sociétés et Associations, numéro
1137, du 4 mai 2012.

La séance est ouverte sous la présidence de Maître Lars GOSLINGS, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement
à Luxembourg (ci-après le «Président»).

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Luc HILGER, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour le suivant (ci-après l'«Ordre du jour»):

1. Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l'assemblée;

2. Modification de la valeur nominale des actions qui passera de CENT EUROS (100.- EUR) à UN CENT (0,01.- EUR)
et modification subséquente du nombre des actions qui passera de TROIS CENT DIX (310) à TROIS MILLIONS CENT
MILLE (3.100.000).

3. Augmentation de capital de la Société pour le porter de son montant actuel de TRENTE-ET-UN MILLE EUROS
(31.000.-EUR) à TRENTE-SIX MILLE EUROS (36.000.- EUR) par la création de CINQ CENT MILLE (500.000) nouvelles
actions ayant une valeur nominale d'UN CENT (0,01.-EUR) chacune, émises avec une prime d'émission totale de QUATRE
CENT QUATRE-VINGT-QUINZE MILLE EUROS (495.000.- EUR), ayant les mêmes droits et obligations que les actions
existantes.

4. Souscription et Libération.
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5. Modification subséquente de l'article trois des statuts ayant trait au capital social.
6. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence.
Cette liste de présence, après avoir été paraphée «ne varietur» par les actionnaires présents et ou représentés, les

mandataires des actionnaires représentés et ou représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente et ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abs-
traction des convocations d'usage, les actionnaires présents et ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et
déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'Ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut dès lors
délibérer valablement sur les points portés à l'Ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons ayant amené le conseil d'adminis-
tration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente assemblée, celle-ci décide de renoncer aux
formalités de convocation, les actionnaires de la Société présents et/ou représentés à l'assemblée se considérant comme
dûment convoqués et déclarant avoir pris connaissance de l'Ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier la valeur nominale des actions qui passera de CENT EUROS (100.- EUR) à
UN CENT (0,01.- EUR) ainsi que le nombre des actions qui passera de TROIS CENT DIX (310) à TROIS MILLIONS
CENT MILLE (3.100.000).

Troisième résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital de la Société pour le porter de son montant actuel de TRENTE-
ET-UN MILLE EUROS (31.000.- EUR) à TRENTE-SIX MILLE EUROS (36.000.- EUR) par la création de CINQ CENT
MILLE (500.000) nouvelles actions ayant une valeur nominale d'UN CENT (0,01.-EUR) chacune, émises avec une prime
d'émission totale de QUATRE CENT QUATRE-VINGT-QUINZE MILLE EUROS (495.000.- EUR), ayant les mêmes droits
et obligations que les actions existantes.

Souscription et Libération

Est alors intervenu aux présentes,
la société «GENMO S.A.», une société anonyme de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social à L-2132

Luxembourg, 36, Avenue Marie-Thérèse, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B. 149.197, constituée suivant acte reçu par Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg
le 22 octobre 2009, publié au Mémorial C, Recueil spécial des Sociétés et Associations, numéro 2356, du 3 décembre
2009,

ici conjointement représentée par Monsieur Guy LANNERS, administrateur de sociétés et Monsieur Luc HILGER,
administrateur de société, tous deux demeurant professionnellement à Luxembourg,

agissant en leur qualité d'administrateurs de la prédite société,
ayant pouvoirs les plus larges en vertu de l'article 14 des statuts pour engager la prédite société par leur signature

conjointe.
Déclare expressément par les présentes souscrire les CINQ CENT MILLE (500.000) nouvelles actions, ayant une

valeur nominale d'UN CENT (0,01.-EUR) chacune, émises avec une prime d'émission totale de QUATRE CENT QUA-
TRE-VINGT-QUINZE MILLE EUROS (495.000.- EUR), ayant les mêmes droits et obligations que les actions existantes
et les libérer intégralement par des versements en numéraire sur un compte bancaire, de sorte que la somme de CINQ
CENT MILLE EUROS (500.000.- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié
auprès du notaire instrumentant.

Tous les actionnaires présents et ou représentés de la Société déclarant renoncer à leurs droits préférentiels de
souscription, l'assemblée générale des actionnaires décide d'accepter la souscription des CINQ CENT MILLE (500.000)
nouvelles actions émises par la société «GENMO S.A.», pré-qualifiée.

Quatrième résolution

En conséquence de ce qui précède, l'assemblée générale décide de modifier l'article trois des statuts qui devra désor-
mais être lu comme suit:

«Le capital social est fixé à TRENTE-SIX MILLE EUROS (36.000.- EUR) divisé en TROIS MILLIONS SIX CENT MILLE
(3.600.000) actions d'une valeur nominale d'UN CENT (0,01,-EUR) chacune».
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
à raison du présent acte, est estimé à DEUX MILLE EUROS (2.000.- EUR).

Plus rien n'étant à l'Ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, qualités
et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire, la présente minute.

Signé: L. GOSLINGS, G. LANNERS, L. HILGER, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 17 septembre 2013. Relation: MER/2013/1916. Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142504/99.

(130173751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Karmon S.à r.l. SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Capital social: EUR 64.270,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 179.284.

Rectificatif du dépôt numéro L130138257, déposé le 07/08/2013

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-second day of July.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

Is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Eldon Global Limited, a company in-
corporated on 23 August 2007 in the British Virgin Islands under the BVI Business Companies Act, 2004, as amended,
having its registered office at Woodbourne Hall, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, and registered with the BVI
Registrar of Corporate Affairs under the number 1411983 (the Company).

THERE APPEARS:

Mr Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, the sole shareholder of the Company, residing at Molochny per, Building 4, Apt.
8 Moscow, Russia (the Sole Shareholder) hereby represented by Audrey Cubizolles, lawyer, professionally residing in
Luxembourg, by virtue of power of attorney given under private seal (the Attorney).

Said power of attorney, after having been initialled ne varietur by the Attorney acting on behalf of the Sole Shareholder
and by the undersigned notary, will remain attached to the present deed and be submitted with this deed to the registration
authorities.

The Meeting, represented as stated here above, requests the undersigned notary to record:

I. that all of the 8,400 (eight thousand four hundred) shares of the Company, representing the entire subscribed share
capital of the Company are present or duly represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly
deliberate on all the items on the agenda.

II. that the board of directors of the Company, by written resolutions dated 8 July 2013 (the BVI Board Resolutions),
resolved inter alia, (i) to recommend to the Sole Shareholder that the Company relocate as a company incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, (ii) to take resolutions of the Sole Shareholder for the purpose of
considering the adoption of new articles of association in order to comply with the rules and regulations of the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg, (iii) to allow the continuance of the Company in the Grand Duchy of Luxembourg
under the name "Karmon S.à r.l. SPF" and (iv) that the registered office of the Company be transferred to Luxembourg,
each with effect upon the continuance of the Company in Luxembourg;

III. that the Sole Shareholder, by resolutions taken on 8 July 2013 (the BVI Shareholder Resolutions), resolved that the
Company relocate as a company incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and to cease to be a
company incorporated under the laws of the British Virgin Islands;

IV. that the following documents were submitted:

(i) a certified copy of the certificate of incorporation of the Company issued by the British Virgin Islands authorities;

(ii) a certified copy of the memorandum and articles of association issued by the British Virgin Islands authorities;

(iii) a copy of the BVI Board Resolutions;

(iv) a copy of the BVI Shareholder Resolutions;

(v) a certified copy of the register of members of the Company; and
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(vi) a certified copy of the balance sheet of the Company dated 16 July 2013 (the Balance Sheet), pursuant to which
the net assets of the Company amount to EUR 22.012.384

V. that the Sole Shareholder intends to pass (or as the case may be, confirms) resolutions on the following items:

1. waiver of the convening notice;

2. transfer of (i) the registered office of the Company and (ii) the place of effective management, the seat of central
administration and the seat of central management and control of the Company from the British Virgin Islands to Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg, without discontinuity of the legal personality of the Company;

3. operation of the Company in the Grand Duchy of Luxembourg under the form of a private limited liability company
(société a responsabilité limitée) organized as a family estate management company (société de gestion de patrimoine
familial), under the name of "Karmon S.à r.l. SPF";

4. decision to set the share capital of the Company following the migration at sixty-four thousand two hundred and
seventy euro (EUR 64,270);

5. decision to set the number of shares at sixty-four thousand two hundred and seventy (64,270) and to set the nominal
value per share at one euro (EUR 1);

6. cancellation of the memorandum of association and full restatement of the articles of association of the Company
for the purpose of making them compliant with the laws of the Grand Duchy of Luxembourg applicable to a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) organized as a family estate management company (société de gestion
de patrimoine familial);

7. appointment as managers (gérants) of the Company for an unlimited period of time:

- Gérard Birchen, employee, born on 13 December 1961, in Esch-sur-Alzette, Luxembourg, whose professional ad-
dress is at 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class A
manager;

- Eriks Martinovskis, employee, born on 12 September 1980, in Ventspils, Latvia, whose professional address is at 65
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class A manager; and

- Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, born on 9 May 1966, in Tver, Russia, with professional address at Molochny per
Building 4, Apt. 8 Moscow, Russia, as class B manager; and

8. confirmation of the description and consistency of the assets and liabilities of the Company; and

9. miscellaneous.

These facts exposed and recognised as accurate by the Sole Shareholder, the Sole Shareholder passes the following
resolutions:

First resolution

The entire corporate share capital of the Company being present or represented at the present Meeting, the Meeting
waives the convening notices, the Sole Shareholder represented considering himself as duly convened and declaring having
perfect knowledge of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to confirm, as per the BVI Board Resolutions and the BVI Shareholder Resolutions, the
transfer of, and hereby transfer (i) the registered office of the Company and (ii) the place of effective management, the
seat of central administration and the seat of central management and control of the Company from Woodbourne Hall,
Road Town, Tortola, British Virgin Islands to 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, the effect of which will not create a new legal entity or prejudice or affect the continuation of the
legal personality of the Company which shall remain one and the same body corporate and, as a result, shall continue as
if it had been incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

The Sole Shareholder resolves, with immediate effect, to change the registered office of the Company to 65 boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves that, as per the BVI Board Resolutions and the BVI Shareholder Resolutions, with
immediate effect, the Company shall continue in the Grand Duchy of Luxembourg under the form of a Luxembourg
private limited liability company (société à responsabilité limitée) organized as a family estate management company
(société de gestion de patrimoine familial) under the name "Karmon S.á r.l. SPF".

Fourth resolution

The Sole Shareholder confirms the description and consistency of the assets and liabilities of the Company as resulting
from the Balance Sheet.

The Sole Shareholder confirms that the net assets of the Company are valued at least sixty-four thousand two hundred
and seventy euro (EUR 64,270).
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The Sole Shareholder resolves to set the share capital of the Company following the continuation at sixty-four thousand
two hundred and seventy euro (EUR 64,270).

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to set the number of shares of the Company at sixty-four thousand two hundred and
seventy (64,270) and to set the nominal value per share at EUR 1 (one euro).

The Sole Shareholder notes that as a consequence, (i) the current share capital of the Company is fixed at sixty-four
thousand two hundred and seventy euro (EUR 64,270), represented by sixty-four thousand two hundred and seventy
(64,270) shares having a nominal par value of one euro (EUR 1) each and that (ii) Mr Dmitry Vladimirovich Lukovnikov
owns sixty-four thousand two hundred and seventy (64,270) shares having a nominal par value of one euro (EUR 1).

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves, with immediate effect, to confirm, with effect from the execution of the present deed,
the cancellation of the memorandum of association of the Company and to fully restate the articles of association of the
Company for the purpose of making them compliant with the laws of the Grand Duchy of Luxembourg applicable to a
private limited liability company (société a responsabilité limitée) organized as a family estate management company
(société de gestion de patrimoine famial), and by way of consequence to exclude the existing memorandum of association
and bye-laws of the Company, so that they now read as follows:

« Art. 1. Name. There exists a private limited liability company (société a responsabilité limitée) under the form of a
family estate management company (société de gestion de patrimoine familial) by the name of "Karmon S.á r.l. SPF" (the
Company).

Art. 2. Corporate object. The Company has for exclusive object the acquisition, the holding, the management and the
realization of financial assets, such as the financial instruments in the sense of the law of August 5 th , 2005 concerning
the contracts of financial guarantee, and the cash and the assets of whatsoever form, held in an account, with the exception
of any commercial activity.

The Company may hold a participating interest in a company at the sole condition that it will not interfere in its
management.

The Company will take any measures to protect its rights and will carry out any operation which it may deem useful
to the accomplishment and development of its purposes, remaining however within the limits established by the Law of
May 11 th , 2007 concerning the creation of a "société de gestion de patrimoine familial" (SPF Law).

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Registered office. The registered office is established in the municipality of Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution
of the manager/board of managers of the Company.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at sixty-four thousand two hundred and seventy
euro (EUR 64,270), represented by sixty-four thousand two hundred and seventy (64,270) shares having a nominal value
of one euro (EUR 1) per share each.

Art. 6. Amendments to the share capital. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole
shareholder or by decision of the shareholder meeting, in accordance with article 15 of these articles of association.

Art. 7. Profit sharing. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

Art. 8. Indivisible shares. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, and only one owner is admitted
per share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. Transfer of shares. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely
transferable.

In case of plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised by the general
meeting of the shareholders who represent one hundred per cent of the paid-in capital of the Company. No such au-
thorisation is required for a transfer of shares among the shareholders.

The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders who represent one hundred
per cent of the rights belonging to the surviving shareholders.

The requirements of articles 189 and 190 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as
amended (the Companies Act) will apply.
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Art. 10. Redemption of shares. The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the
Company has sufficient distributable reserves and funds to that effect.

The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of
the shareholders. The quorum and majority requirements applicable for amendments to the articles of association shall
apply in accordance with article 15 of these articles of association.

Art. 11. Death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the shareholders. The death, suspension of civil
rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders will not terminate the Company.

Art. 12. Management. The Company is managed by one or more managers.
If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers comprising 2 (two) class A managers

(who must be Luxembourg resident) and 1 (one) class B manager.
The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) are appointed, revoked and replaced by a decision of the

sole shareholder or by a decision of the general meeting of the shareholders, adopted unanimously by the shareholders.
In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name and on behalf of the Company in

all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article 12 have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the power of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of 1 (one) class A and 1 (one) class B manager.

The manager, or in case of plurality of managers, any manager may sub-delegate his powers for specific tasks to one
or several ad hoc agents. The manager, or in case of plurality of managers, the delegating manager will determine this
agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant
conditions of his agency.

In the case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented, including the approval of the class B manager. The board of managers can deliberate
or act validly only if at least the majority of its members is present or represented at a meeting of the board of managers
including always the class B manager.

A chairman pro tempore of the board of managers shall be appointed by the board of managers for each board meeting
of the Company. The chairman will preside at the meeting of the board of managers for which he has been appointed.
The board of managers will appoint a chairman pro tempore by vote of the majority of the managers present or repre-
sented at the board meeting.

In the case of plurality of managers, written notice of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by telefax or electronic mail (e-mail), at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. A meeting of the board of managers can be convened by any manager.
This notice may be waived if all the managers are present or represented, and if they state that they have been informed
on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places
prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of managers.

A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by telefax or electronic mail (e-
mail) another manager as his proxy. A manager may also participate in a meeting of the board of managers by conference
call, videoconference or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting
to be identified and to deliberate. The participation by a manager in a meeting by conference call, videoconference or by
other similar means of communication mentioned above shall be deemed to be a participation in person at such meeting
and the meeting shall be deemed to be held at the registered office of the Company. The decisions of the board of
managers will be recorded in minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by the managers
attending, or by the chairman of the board of managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain attached
to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case the
minutes shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The
date of such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way
of such circular resolutions is deemed to be held in Luxembourg.

Art. 13. Liability of the manager(s). The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their
position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. General meetings of the shareholders. General meetings of the shareholder(s) may be held at such place and
time as may be specified in the respective notices of meeting given at least 7 (seven) days in advance. Such notice may be
waived by the unanimous consent of the Shareholders.

As long as the Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of shareholder(s) can, instead
of being passed at general meetings, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder shall be
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sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by letter or
telefax or electronic mail (e-mail) transmission).

Art. 15. Shareholders' voting rights, quorum and majority. The sole shareholder assumes all powers conferred to the
general meeting of the shareholders.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by all the shareholders unanimously.

Resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted and the nationality of the Company
can only be changed by unanimous vote, subject to the provisions of the Companies Act.

Art. 16. Financial year. The Company's year starts on the 1 January and ends on 31 December of each year.

Art. 17. Financial statements. Each year, with reference to 31 December, the Company's accounts are established and
the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of
the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 18. Appropriation of profits, reserves. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after
deduction of general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent.
(5%) of the net profits of the Company is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent.
(10%) of the Company's nominal share capital. The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s)
commensurate to his/their share holding in the Company. The manager, or in case of plurality of managers, the board of
managers may decide to pay interim dividends, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distributions it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to e
allocate to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company unanimously; and

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

Art. 19. Liquidation. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 20. Statutory auditor - External auditor. In accordance with article 200 of the Companies Act, the Company needs
only to be audited by a statutory auditor if it has more than 25 (twenty-five) shareholders. An external auditor needs to
be appointed whenever the exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act dated 19 December 2002 on
the trade and companies register and on the accounting and financial accounts of companies does not apply.

Art. 21. Reference to legal provisions. Reference is made to the provisions of the Companies Act and the SPF Law for
all matters for which no specific provision is made in the Articles."

Seventh resolution

The Sole Shareholder resolves to confirm the appointment of and, to the extent necessary, to appoint the following
persons, with immediate effect and for an unlimited duration, as new managers of the Company:

- Gérard Birchen, employee, born on 13 December 1961, in Esch-sur-Alzette, Luxembourg, whose professional ad-
dress is at 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class A
manager;

- Eriks Martinovskis, employee, born on 12 September 1980, in Ventspils, Latvia, whose professional address is at 65
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class A manager; and

- Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, born on 9 May 1966, in Tver, Russia, with professional address at Molochny per
Building 4, Apt. 8 Moscow, Russia, as class B manager.

Further to the above mentioned appointments, the Sole Shareholder acknowledges that the board of managers of the
Company will thus be composed as follows:

- Gérard Birchen, employee, born on 13 December 1961, in Esch-sur-Alzette, Luxembourg, whose professional ad-
dress is at 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class A
manager;

- Eriks Martinovskis, employee, born on 12 September 1980, in Ventspils, Latvia, whose professional address is at 65
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class A manager; and
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- Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, born on 9 May 1966, in Tver, Russia, with professional address at Molochny per
Building 4, Apt. 8 Moscow, Russia, as class B manager.

Eighth resolution

The Sole Shareholder confirms that the Company, without limitation or exception, continues to own all of its assets
and to be obliged by all of its liabilities and commitments notwithstanding the continuation of its registered office, place
of effective management, seat of central administration and seat of central management and control in the Grand Duchy
of Luxembourg.

The Sole Shareholder finally confirms that, as per the balance sheet of the Company:

1. the net assets of the Company amount to twenty two million twelve thousand three hundred and eighty-four euro
( EUR 22,012,384); and

2. the share capital of the Company amounts to sixty-four thousand two hundred and seventy euros (EUR 64,270)
represented by sixty-four thousand two hundred and seventy (64,270) shares having a nominal par value of one euro
(EUR 1) each, which are all owned by Mr Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, prenamed.

Transitory provision

The first financial year of the Company shall start on the date hereof and it shall end on 31 December 2013.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 7,000.-

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the Attorney, the
present deed is worded in English, followed by a French version and that in case of discrepancies between the English
and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

The document having been read to the Attorney, the Attorney signs together with the notary, the present original
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-deux juillet.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de Eldon Global Limited, une société
constituée le 23 août 2007 selon le droit des Iles Vierges Britanniques en accord avec le BVI Business Companies Act de
2004, tel que modifié, ayant son siège social à Woodbourne Hall, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, immatriculée
auprès du BVI Registrar of Corporate Affairs sous le numéro 1411983 (la Société).

COMPARAIT:

Mr Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, Associé Unique de la Société, résidant à Molochny per. Building 4, Apt. 8 Moscou,
Russie (l'Associé Unique).

ici représenté par Audrey Cubizolles, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée sous seing privé (le Mandataire).

laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le Mandataire agissant pour le compte de l'Associé Unique
et le notaire instrumentant, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

L'Assemblée, représentée comme mentionné plus haut, requiert le notaire instrumentant d'acter que:

I. toutes les 8.400 (huit mille quatre cents) parts sociales de la Société, représentant l'intégralité du capital social de la
Société sont présentes ou dûment représentées à l'Assemblée, qui est dès lors valablement constituée et autorisée à
délibérer sur les points suivants de l'ordre du jour.

II. le conseil d'administration de la Société, par résolutions écrites datées du 8 Juillet 2013 (les Résolution du Conseil
d'Administration BVI), décide inter alia, (i) de recommander à l'Associé Unique de relocaliser la Société en tant que société
constituée en vertu des lois du Grand Duché de Luxembourg; (ii) de prendre les résolutions de l'Associé Unique dans le
but d'envisager l'adoption de nouveaux statuts afin de se conformer aux règles et règlements des lois du Grand Duché
de Luxembourg, (iii) de permettre la continuation de la Société dans le Grand Duché de Luxembourg sous le nom "Karmon
S.à r.l. SPF" et (iv) que le siège social de la Société soit transféré à Luxembourg, chaque décision ayant effet sur la conti-
nuation de la Société à Luxembourg;

III. l'Associé Unique, par les résolutions prises le 8 juillet 2013 (les Résolutions des Associés BVI), a décidé de relocaliser
la Société en tant que société constituée en vertu des lois du Grand Duché de Luxembourg et cessera d'être une société
constituée en vertu des lois des Iles Vierges Britanniques.

IV. les documents suivants ont été soumis:

(i) Le certificat de constitution de la Société provenant des autorités des Iles Vierges Britanniques
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(ii) le memorandum of association et des articles of association provenant des autorités des Iles Vierges Britanniques;

(iii) copie des Résolutions du Conseil d'Administration BVI;

(iv) copie des Résolutions de l'Associé Unique BVI;

(v) le registre des associés de la Société; et

(vi) copie certifiée conforme du bilan de la Société au 16 juillet 2013 (le Bilan), selon lequel l'actif net de la Société
s'élève à EUR 22.012.384.

V. l'Associé Unique a l'intention de prendre (ou selon le cas, ratifier) les résolutions portant sur les points suivants:

1. renoncer aux formalités de convocation;

2. transfert (i) du siège social de la Société et (ii) le siège de direction effective, le siège de l'administration centrale et
le siège de la direction centrale et de contrôle de la Société des Iles Vierges Britanniques au Luxembourg Grand Duché
de Luxembourg, sans discontinuité de la personnalité juridique de la Société;

3. fonctionnement de la Société au Grand Duché de Luxembourg sous la forme d'une société à responsabilité limitée
organisée en société de gestion de patrimoine familial sous le nom "Karmon S.à r.l. SPF";

4. décision de fixer le capital social de la Société à la suite de la migration à soixante-quatre mille deux cent soixante-
dix euros (EUR 64.270);

5. décision de fixer le nombre d'actions à soixante-quatre mille deux cent soixante-dix (64.270), et de fixer la valeur
nominale par action à un euro (EUR 1);

6. annulation du mémorandum of association et amendement des statuts de la Société dans le but de les rendre
conformes aux lois du Grand Duché de Luxembourg applicables à une société à responsabilité limitée organisée en société
de gestion de patrimoine familial;

7. nomination des gérants de la Société pour une durée illimitée:

- Gérard Birchen, employé, né le 13 décembre 1961 à Esch-sur-Alzette, Luxembourg, ayant son adresse professionnelle
au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, en tant que gérant
de classe A;

- Eriks Martinovskis, employé, né le 12 Septembre 1980 à Ventspils, Lettonie, ayant son adresse professionnelle au 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, en tant que gérant de classe
A;

- Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, né le 9 Mats 1966 à Tver, Russie, ayant son adresse professionnelle à Molochny
per Building 4, Apt. 8 Moscou, Russie, en tant que gérant de classe B; et

8. confirmation de la description et de la cohérence de l'actif et du passif de la Société; et

9. divers.

Ces faits exposés et reconnus comme exacts par l'Associé Unique, l'Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant présente ou représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce
aux formalités de convocation, l'Associé Unique représenté se considérant comme dûment convoqué et déclarant avoir
pris connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de confirmer, en conformité avec les Résolutions du Conseil d'Administration BVI et les
Résolutions des Associés BVI, le transfert de la Société et par la présente transfère (i) le siège social de la Société et (ii)
le lieu de gestion quotidienne effective, le siège de l'administration centrale et le siège central de gestion et de contrôle
de la Société de Woodbourne Hall, Road Town, Tortola, British Virgin Islands au 65 boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, avec pour effet de ne pas créer une nouvelle entité juridique,
de ne pas porter préjudice ou d'affecter la continuité de la personnalité juridique de la Société qui restera une seule et
même personne morale et en conséquence se maintiendra comme si elle avait été constituée sous les lois du Grand
Duché de Luxembourg.

L'Associé Unique décide, avec effet immédiat, de transférer le siège social de la Société au 65 boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide, en conformité avec les Résolutions du Conseil d'Administration BVI et les Résolutions des
Associés BVI, avec effet immédiat, que la Société migre au Grand Duché de Luxembourg sous la forme juridique luxem-
bourgeoise d'une société à responsabilité limitée, sous le nom de «Karmon S.à r.l. SPF».

Quatrième résolution

L'Associé Unique confirme la description et la teneur de l'actif et du passif de la Société, tel qu'il en résulte du Bilan.
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L'Associé Unique confirme que l'actif net de la Société est évalué à au moins soixante-quatre mille deux cent soixante-
dix euros (EUR 64.270).

L'Associé Unique décide d'établir le capital social de la Société suite à la migration, à soixante-quatre mille deux cent
soixante-dix euros (EUR 64.270).

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de fixer le nombre de parts sociales de la Société à soixante-quatre mille deux cent soixante-
dix (64.270) et de fixer la valeur nominale par part sociale à un euro (EUR 1).

L'Associé Unique prend acte qu'en conséquence, (i) le capital social de la Société est fixé à soixante-quatre mille deux
cent soixante-dix euros (EUR 64.270) représenté par soixante-quatre mille deux cent soixante-dix (64.270) parts sociales
d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune et que (ii) M. Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, détient soixante-
quatre mille deux cent soixante-dix (64.270) parts sociales, ayant chacune une valeur nominale de un euro (EUR 1).

Sixième résolution

L'Associé Unique décide, avec effet immédiat, de confirmer, à compter du présent acte, l'annulation du memorandum
of association de la Société, et de modifier et d'amender les statuts de la Société afin de les rendre conformes aux lois
du Grand Duché de Luxembourg applicables à une société à responsabilité limitée organisée en société de gestion de
patrimoine familial, et par voie de conséquence d'exclure le memorandum of association et les statuts existants de la
Société, lesquels auront dorénavant la teneur suivante:

«I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée organisée sous forme de société de gestion
de patrimoine familial sous la dénomination "Karmon S.à r.l. SPF" (la Société).

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs
financiers tels que les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les
espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l'exclusion de toute activité commerciale.

La Société pourra détenir une participation dans une société à la condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de
cette société.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007
relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial (Loi SPF).

Art. 3. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision d'une assemblée ex-

traordinaire des associés. Il peut être transféré à l'intérieur de la commune par une décision du gérant/conseil de gérance.
La société peut ouvrir des bureaux et succursales dans tous les lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de soixante-quatre mille deux cent soixante-
dix euros (EUR 64.270) représenté soixante-quatre mille deux cent septante (64.270) parts sociales d'une valeur nominale
de un euro (EUR 1) chacune.

Art. 6. Modification du capital social. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de
l'associé unique sinon de l'assemblée des associés, conformément à l'article 15 des présents statuts.

Art. 7. Participation aux bénéfices. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des
parts existantes, de l'actif social ainsi que des bénéfices.

Art. 8. Parts sociales indivisibles. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul
propriétaire pour chacune d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sont tenus de se faire représenter auprès de la
Société par une seule et même personne.

Art. 9. Transfert de parts sociales. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.
En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales inter vivos à des tiers non-associés doit être autorisée par

l'assemblées générales des associés représentant au moins trois quarts du capital social. Une telle autorisation n'est pas
requise pour une cession de parts sociales entre associés.

La cession de parts sociales mortis causa à des tiers non-associés doit être acceptée par les associés qui représentent
trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Les exigences des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la
Loi de 1915) doivent être respectées.

Art. 10. Rachat de parts sociales. La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose
à cette fin de réserves distribuables ou des fonds suffisants.
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L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générales
de l'associé unique/des associés. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des statuts en
vertu de l'article 15 des statuts sont d'application.

Art. 11. Décès, interdiction, faillite ou déconfiture des associés. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de
l'associé unique, sinon d'un associés, ne mettent pas fin à la Société.

Art. 12. Gérance. La société est gérée par un ou plusieurs gérants.

Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un conseil de gérance composé de 2 (deux) gérants de classe A
(qui doivent être résident luxembourgeois) et 1 (un) gérant de classe B. Les gérant(s) n'ont pas besoin d'être associés.
Le(s) gérants sont désignés, révoqués et remplacés par l'assemblée générale des associés, par une résolution adoptée à
l'unanimité par tous les associés.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont le pouvoirs les plus étendus pour agir au nom et pour le compte de la Société
en toutes circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous
réserve du respect des dispositions du présent article 12.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la signature conjointe d'1 (un) gérant de classe A et d'1 (un) gérant de classe B.

Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérant, tout gérant pourra déléguer ses compétences pour des opérations
spécifique à un ou plusieurs mandataires ad hoc. E gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le gérant qui délégue
déterminera la responsabilité du mandataire et sa rémunération (si le mandat est rémunéré), la durée de la période de
représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés, ainsi que le vote de tous les gérants de classe B. Le conseil de gérance peut délibérer ou agir
valablement seulement si au moins la majorité de ses membres est présente ou représentée lors de la réunion du conseil
de gérance et toujours les gérants de classe B.

Un président pro tempore du conseil de gérance sera désigné par le conseil de gérance pour chaque réunion du conseil
de gérance de la Société. Le président, présidera la réunion du conseil de gérance pour laquelle il aura été désigné. Le
conseil de gérance désignera un président pro tempore, par vote de la majorité des gérants présents ou représentés lors
du conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou télécopie ou courriel (e-mail), au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf en cas
d'urgence. Une réunion du conseil de gérance pourra être convoquée par tout gérant. On pourra passer outre cette
convocation si les gérants sont présents ou représentés au conseil de gérance et s'ils déclarent avoir été informés de
l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une
heure et à un endroit déterminés dans une résolution adoptés par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par télécopie ou courriel (e-mail) un autre gérant
comme son mandataire. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique,
visioconférence ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui prennent part à
la réunion d'être identifiés et de délibérer. La participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance par conférence
téléphonique, visioconférence ou par tout autre moyen similaire de communication auquel est fait référence ci-dessus
sera considérée comme une participation en personne à la réunion et la réunion sera censée avoir été tenue au siège
social. Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de
la Société et signé par les gérants présents au conseil de gérance, ou par la président du conseil de gérance, si un président
a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du
conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une réunion
du conseil de gérance tenue par voie de résolutions circulaires sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 13. Responsabilité des gérants. Le ou les gérants (selon le cas) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. Assemblées générales des associés. Une assemblée générale annuelle de l'associé unique ou des associés se
tiendra au siège social de la Société ou à tout autre endroit de la commune de son siège social comme cela doit être
précisé dans la convocation à l'assemblée, avec un préavis minimum de 7 (sept) jours. Il peut être renoncé à cette formalité
de convocation par un vote unanime des associés.

Tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions de l'associé unique ou des associés pourront,
au lieu d'être prises lors d'assemblées générales, être prise par écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un projet
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explicite de la résolution ou des résolutions à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque associé votera par
écrit (ces votes pourront être produits par lettre, télécopie, ou courriel (e-mail)).

Art. 15. Droits de vote des associés, quorum et majorité. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée
des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartient. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente. En
cas de pluralité, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par les
associés à l'unanimité.

Les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises et la nationalité de la Société ne pourra être
changée que de l'accord unanime de tous les associés, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

Art. 16. Année sociale. L'année sociale de la Société comment le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque
année.

Art. 17. Comptes annuels. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le
conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 18. Distribution des bénéfices, réserves. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels,
déduction faite des frais généraux, amortissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé
cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent ( 10%) du
capital social. Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale. Le gérant unique ou, en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra décider de verser un dividende intérimaire, dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

Art. 19. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 20. Commissaire aux comptes - Réviseur d'entreprises. Conformément à l'article 200 de la Loi de 1915, la Société
doit être contrôlée par un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de 25 (vingt-cinq) associés. Un réviseur
d'entreprises doit être nommé si l'exemption prévue à l'article 69 (2) de la Loi du 19 décembre 2002 concernant le
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises n'est pas applicable.

Art. 21. Référence aux dispositions légales. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts,
il est fait référence à la Loi de 1915 et la Loi SPF.»

Septième résolution

L'Associé Unique décide de confirmer la nomination et, dans la mesure nécessaire, nomme les personnes suivantes,
avec effet immédiat et pour une durée indéterminée, en tant que nouveaux gérants de la Société:

- Gérard Birchen, employé, né le 13 décembre 1961 à Esch-sur-Alzette, Luxembourg, ayant son adresse professionnelle
au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant
de classe A;

- Eriks Martinovskis, employé, né le 12 Septembre 1980 à Ventspils, Lettonie, ayant son adresse professionnelle au 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant de classe
A; et

- Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, né le 9 Mai 1966 à Tver, Russie, ayant son adresse professionnelle à Molochny
per Building 4, Apt. 8 Moscou, Russie, en tant que gérant de classe B.

L'Associé Unique reconnaît que suite aux nominations ci-dessus mentionnées, le conseil de gérance de la Société se
composera désormais comme suit:

- Gérard Birchen, employé, né le 13 décembre 1961 à Esch-sur-Alzette, Luxembourg, ayant son adresse professionnelle
au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, en tant que gérant
de classe A;

- Eriks Martinovskis, employé, né le 12 Septembre 1980 à Ventspils, Lettonie, ayant son adresse professionnelle au 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant de classe
A; et
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- Dmitry Vladimirovich Lukovnikov, né le 9 Mai 1966 à Tver, Russie, ayant son adresse professionnelle à Molochny
per Building 4, Apt. 8 Moscou, Russie, en tant que gérant de classe B.

Huitième résolution

L'Associé Unique confirme que la Société, sans limitation ou exception, reste propriétaire de tous ses actifs et reste
débitrice de tout son passif et ses engagements, malgré la migration de son siège social, de son siège de gestion quotidienne
effective, de son siège d'administration centrale et de son siège central de gestion et de contrôle au Grand Duché du
Luxembourg.

Enfin l'Associé Unique confirme que, selon le Bilan de la Société:
1. l'actif net de la Société s'élève à vingt-deux millions douze mille trois cent quatre-vingt-quatre euros (EUR

22.012.384); et
2. le capital social de la Société s'élève à soixante-quatre mille deux cent soixante-dix euros (EUR 64.270), représenté

par soixante-quatre mille deux cent soixante-dix (64.270) parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1),
détenues par M. Dmitry Vladimirovich Lukovnikov.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commencera à la date des présentes et prendra fin le 31 décembre 2013.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 7.000.-.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du Mandataire de la
personne comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et à date en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au Mandataire, le Mandataire signe avec le notaire, le présent acte.
Signé: A. CUBIZOLLES et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 juillet 2013. Relation: LAC/2013/35325. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142859/561.
(130174013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Portugal Venture Capital Initiative, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.
R.C.S. Luxembourg B 135.174.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires du 10 septembre 2013 réélit les personnes suivantes en tant qu'ad-
ministrateurs de la Société à partir du 10 septembre 2013 jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle statuant sur
les comptes annuels audités de la Société au 31 mars 2014:

- Administrateur de catégorie spéciale classe A
* M. John Holloway;

- Administrateur de catégorie spéciale classe B
* M. Pedro Gouveia Alves (dans l'attente de son remplacement);
* M. Manuel Ferreira da Silva;
* M. Luis Miguel Saraiva Lopes Martins;
* M. Joaquim Manuel Jordão Sérvulo Rodrigues;
* Mme. Teresa Isabel Carvalho Costa;
* M. João Coutinho;
* M. José de Epifãnio da Franca (à compter du 27 juin 2013 en remplacement de M. Luîs Filipe Costa);
* Mme. Maria Cristina Cabido (à compter du 21 mai 2013 en remplacement de M. Rui Manuel Alexandre Lopes);
Le conseil d'administration sera donc composé des personnes suivantes:

- Administrateur de catégorie spéciale classe A
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* M. John Holloway;

Résidant professionnellement: 96, Boulevard Konrad Adenauer, L-2968 Luxembourg

- Administrateur de catégorie spéciale classe B

* M. Pedro Gouveia Alves (dans l'attente de son remplacement); 219-241, Rua do Ouro, P - 1100-062 Lisbonne;

* M. Manuel Ferreira da Silva;

50,Rua Tenente Valadim, P - 4100-476 Porto;

* M. Luis Miguel Saraiva Lopes Martins;

63, Av. João XXI, bâtiment CAIXAGEST, étage 2°, P- 1000-300 Lisbonne;

* M. Joaquim Manuel Jordão Sérvulo Rodrigues;

195-9°, Avenida da Liberade, P - 1250 142 Lisbonne;

* Mme. Teresa Isabel Carvalho Costa;

5-1°Rua da Alfândega, P- 1149 008 Lisbonne;

* M. João Coutinho;

50, Avenida da Républica, P - 1050-196 Lisbonne;

* M. José de Epifânio da Franca;

Rua Ivone Silva, bâtiment PME Investimentos, 6-14 Andar, P- 1050 - 124 Lisbonne;

* Mme. Maria Cristina Cabido;

27, Avenida José Malhoa, P - 1099-010 Lisbonne.

Pour PORTUGAL VENTURE CAPITAL INITIATIVE
Société d'investissement à capital variable - fonds d'investissement spécialisé
constituée sous la forme d'une société anonyme
RBC INVESTOR SERVICES BANK S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2013142336/47.

(130173515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Morgan Stanley Infrastructure S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 137.610.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth day of September.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing at Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of Morgan Stanley Infrastructure S.A., a société ano-
nyme governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 64, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of the undersigned notary, on 26 March 2008, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1077, on 30 April 2008, registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 137.610 (the "Company").

The articles of association of the Company have been last amended pursuant to a deed of the undersigned notary, on
January 23, 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 988 on April 25, 2013.

The meeting is declared open with Mrs Jennifer Christ, private employee, residing professionally in Luxembourg, in
the chair,

who appointed as secretary Mr Gianpiero SADDI, private employee, residing professionally in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mrs Jennifer Christ, prenamed.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1 To increase the corporate capital by an amount of five thousand five hundred and fifty-four dollars of the United
States of America (USD 5,554) so as to raise it from its present amount of three hundred thirty-seven thousand and
eighty-three dollars of the United States of America (USD 337,083.-) to three hundred forty-two thousand six hundred
thirty-seven dollars of the United States of America (USD 342,637.-).

2 To issue five thousand five hundred and fifty-four (5,554) new shares with a nominal value of one dollar of the United
States of America (USD 1.-) per share, having the same rights and privileges as the existing shares.

3 To accept subscription for these new shares by Infrastructure Partners FCPR, a French fonds commun de placement
á risques bénéficiant de la procedure allegée, represented by its management company Equitis Gestion SAS, a French
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simplified joint stock company, société par actions simplifiée, with a share capital of one hundred ninety-one thousand
five hundred eighty euros (EUR 191,580.-) whose registered office is at 6, place de la République Dominicaine - 75017
Paris, France, registered with the Register of Commerce and Companies of Paris under the number 431 252 121 and to
accept payment in full for such new shares by a contribution in cash.

4 To amend article 5, first paragraph, of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the resolutions
adopted pursuant to items 1) to 3) of the agenda of the meeting.

5 Miscellaneous.

II. The shareholder present or represented, the proxy holder of the represented shareholder and the number of their
shares are shown on an attendance list, which, signed by the shareholder present, by the proxy of the represented
shareholder, by the board of the meeting and by the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

The proxy of the represented shareholder, signed "ne varietur" by the proxy holder of the represented shareholder,
by the board of the meeting and by the undersigned notary, will also remain annexed to the present deed to be filed at
the same time with the registration authorities.

III. The whole corporate capital being present or represented at the present meeting and all the shareholders present
or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no
convening notices were necessary. The present meeting, representing the whole corporate capital of the Company, is
thus regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took, each time unanimously, the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolved to increase the corporate capital by an amount of five thousand five hundred and fifty-
four dollars of the United States of America (USD 5,554.-)

so as to raise it from its present amount of three hundred thirty-seven thousand and eighty-three dollars of the United
States of America (USD 337,083.-) to three hundred forty-two thousand six hundred thirty-seven dollars of the United
States of America (USD 342,637.-).

Second resolution

The general meeting resolved to issue five thousand five hundred and fifty-four (5,554) new shares with a nominal
value of one dollar of the United States of America (USD 1.-) per share, having the same rights and privileges as the
existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon has appeared Jennifer Christ, prenamed, acting in her capacity as duly authorised attorney-in-fact of Infra-
structure Partners FCPR, a French fonds commun de placement á risques bénéficiant de la procedure allegée, represented
by its management company Equitis Gestion SAS, a French simplified joint stock company, société par actions simplifiée,
by virtue of a proxy given on January 17, 2013 (the "Subscriber").

Said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and by
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

The Subscriber declared to subscribe for five thousand five hundred and fifty-four (5,554) new shares, having each a
nominal value of one dollar of the United States of America (USD 1.-), and to make payment for such new shares by a
contribution in cash in the amount of five thousand five hundred and fifty-four dollars of the United States of America
(USD 5,554.00).

The amount of five thousand five hundred and fifty-four dollars of the United States of America (USD 5,554.00) is thus
as from now at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

Thereupon, the general meeting resolved to accept the said subscription and payment and to allot the five thousand
five hundred and fifty-four (5,554) new shares to the Subscriber.

Third resolution

As a result of the above resolutions, the general meeting resolved to amend article 5, first paragraph, of the articles
of association, which will from now on read as follows:

« Art. 5. Capital. (First paragraph). The issued capital of the Company is set at three hundred forty-two thousand six
hundred thirty-seven dollars of the United States of America (USD 342,637.-) divided into three hundred forty-two
thousand six hundred thirty-seven (342,637) shares, with a nominal value of one dollar of the United States of America
(USD 1.-) each."

Nothing else being on the agenda, and none of the shareholders present or represented asking to speak, the meeting
was closed.
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Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
and capital reduction are estimated at EUR 1300.

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing persons, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.
The deed having been read to the appearing persons, who are known by the notary by their surname, first name, civil

status and residence, the said persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Follows the french translation

L'an deux mille treize, le vingt-cinq septembre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue l'assemblée extraordinaire de l'actionnaire unique de la société anonyme Morgan Stanley Infrastructure

S.A., avec siège social à L-1930 Luxembourg, 64, Avenue de la Liberté, constituée suivant acte reçu par le notaire instru-
mentais en date du 26 mars 2008, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1077 du 30 avril
2008 et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous B 137.610 (la «Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par-devant le notaire instrumentaire
en date du 23 janvier 2013, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 988 du 25 avril 2013.

L'assemblée est présidée par Mme Jennifer Christ, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
qui désigne comme secrétaire Mr Gianpiero SADDI, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg.
L'assemblée choisit comme scrutateur Mme Jennifer Christ, précitée.
Le bureau ainsi constitué, Madame le Président expose et prie le notaire d'acter que:
I. L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:
1. Augmentation du capital social d'un montant de cinq mille cinq cent cinquante-quatre dollars des Etats-Unis d'Amé-

rique (USD 5,554.-) de manière à porter le capital social de son montant actuel de trois cent trente-sept mille cent quatre-
vingt-trois dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 337,083.-) à un montant de cent quarante-deux mille six cent trente-
sept dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 342,637.-).

2. Emission de cinq mille cinq cent cinquante-quatre (5,554) actions nouvelles ayant une valeur nominale d'un dollar
des Etats-Unis d'Amérique (USD 1.-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes.

3. Acceptation de la souscription de ces nouvelles actions par Infrastructure Partners FCPR, un fonds commun de
placement à risques bénéficiant de la procédure allégée régie par le droit de la France, représentée par sa société d'in-
vestissement Equitis Gestion SAS, une société par actions simplifiée régie par le droit de la France, ayant un capital social
de cent quatre-vingt-onze mille cinq cent quatre-vingt euros (EUR 191.580,-) et ayant son siège social au 6, place de la
République Dominicaine, F-75017 Paris, et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro
431 252 121, et acceptation de la libération intégrale de ces nouvelles actions par un apport en numéraire.

4. Modification de l'article 5, premier alinéa des statuts de la Société, afin de refléter les résolutions devant être adoptées
sur base des points 1) à 3) ci-dessus de l'ordre jour.

5. Divers.
II. Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions

qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires et leurs mandataires, par les membres du bureau et
le notaire, sera enregistrée avec le présent acte, ensemble avec les procurations paraphées «ne varietur» par les membres
du bureau et le notaire instrumentant.

III. Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées. Dès lors, l'assemblée
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider sur l'ordre du jour précité, dont les actionnaires
ont eu connaissance avant la tenue de l'assemblée.

Après délibération, l'assemblée prend les résolutions suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'Associé a décidé d'augmenter le capital social d'un montant cinq mille cinq cent cinquante-quatre dollars des Etats-
Unis d'Amérique (USD 5,554.-)

de manière à porter le capital social de son montant actuel de trois cent trente-sept mille cent quatre-vingt-trois dollars
des Etats-Unis d'Amérique (USD 337,083.-) à un montant de trois cent quarante-deux mille six cent trente-sept dollars
des Etats-Unis d'Amérique (USD 342,637.-).

Deuxième résolution

L'Associé a décidé d'émettre cinq mille cinq cent cinquante-quatre (5,554) actions nouvelles ayant une valeur nominale
d'un dollar des Etats-Unis d'Amérique (USD 1,-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes.
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Souscription - Paiement

Ensuite a comparu Infrastructure Partners FCPR, un fonds commun de placement à risques bénéficiant de la procédure
allégée régie par le droit de la France, représentée par sa société d'investissement Equitis Gestion SAS, une société par
actions simplifiée régie par le droit de la France, ici représentée par Jennifer Christ, prénommée, en vertu d'une procu-
ration lui délivrée à Paris (France) le 17 janvier 2013 (le «Souscripteur»).

Ladite procuration, après avoir été signé «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la partie compa-
rante et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps que celui-ci
aux formalités de l'enregistrement.

Le Souscripteur a déclaré souscrire cinq mille cinq cent cinquante-quatre (5,554) actions nouvelles ayant chacune une
valeur nominale d'un dollar des Etats-Unis d'Amérique (USD 1,-) et libérer intégralement ces actions ainsi souscrites par
un apport en espèces un montant total de cinq mille cinq cent cinquante-quatre dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD
5,554.00).

En conséquence le montant intégral de cinq mille cinq cent cinquante-quatre dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD
5,554.00) a dès lors été mis à la disposition de la Société à partir de ce moment, la preuve ayant été apportée au notaire
soussigné.

L'Associé a décidé d'accepter lesdites souscriptions et libération et d'attribuer cinq mille cinq cent cinquante-quatre
(5,554) actions nouvelles au Souscripteur.

Troisième résolution

L'Associé a décidé de modifier l'article 5, premier alinéa des statuts de la Société afin de refléter les résolutions adoptées
ci-dessus. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 5. Capital. (Premier alinéa). Le capital émis de la Société est fixé à trois cent quarante-deux mille six cent trente-
sept dollars des Etats-Unis d'Amérique (USD 342,637.-) représenté par trois cent quarante-deux mille six cent trente-
sept (342,637) actions ayant chacune une valeur nominale d'un dollar des Etats-Unis d'Amérique (USD 1,-).»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation et Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
du présent acte, s'élèvent à environ EUR 1300.

Le notaire soussigné qui connaît la langue française constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue française, suivi d'une version anglaise, sur demande des mêmes comparants, et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, les membres du bureau ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: J. Christ, G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 octobre 2013. Relation: LAC/2013/44663. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142258/179.

(130173579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Luxpai Holdo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.716.762,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 155.250.

En date du 3 octobre 2013, le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la société du 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, avec effet au 1 er octobre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Référence de publication: 2013145566/12.

(130177348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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